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Organisation des enseignements
du cycle d’orientation de collège
(classe de troisième)
Arrêté du 26 décembre 1996 – (BO n° 5 du 30 janvier 1997)

Article 1er – Les horaires des enseignements obligatoires et
facultatifs applicables aux élèves du cycle d’orientation de collège
(classe de troisième) sont définis en annexe du présent arrêté.

Article 2 – Les classes de troisième sont organisées en troi-
sième à option langue vivante 2 et en troisième à option technolo-
gie. Le choix de l’une ou de l’autre ou d’une troisième en lycée
professionnel appartient aux parents ou au responsable légal.

Article 3 – Les élèves de troisième à option langue vivante 2
peuvent choisir un ou deux enseignements optionnels facultatifs de
latin, grec ou langue régionale.

Les élèves de troisième à option technologie peuvent choisir un
enseignement optionnel facultatif de deuxième langue vivante.

Article 4 – En vue de remédier à des difficultés scolaires impor-
tantes, le collège peut mettre en place un dispositif spécifique dont
les horaires et les programmes sont spécialement aménagés sur la
base d’un projet pédagogique inscrit dans le cadre des orientations
définies par le ministre chargé de l’éducation nationale.

L’admission d’un élève dans ce dispositif est subordonnée à
l’accord des parents ou du responsable légal.

Article 5 – Le présent arrêté est applicable à compter de l’année
scolaire 1999-2000 en classe de troisième.

Le nouveau dispositif d’enseignement des langues anciennes
entre en vigueur à la rentrée scolaire 1998 dans le cycle d’orientation.

Article 6 – Sont abrogés, à compter de l’année scolaire 1999-
2000, l’arrêté du 22 décembre 1978 fixant les horaires et effectifs
des classes de troisième des collèges ainsi que les dispositions de
l’arrêté du 9 mars 1993 modifiant l’arrêté du 9 mars 1990 susvisé,
pour ce qui concerne l’organisation pédagogique des classes de troi-
sième technologique implantées en collège.

L’organisation pédagogique des classes de troisième technolo-
gique implantées en lycée professionnel reste fixée par l’arrêté du
9 mars 1990.
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Article 7 – Le directeur des lycées et collèges est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris,
le 26 décembre 1996

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche et par délégation

Le directeur des lycées et collèges

Alain BOISSINOT
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Enseignements obligatoires 3e à option 3e à option
langue vivante 2 technologie

Français 4 h 30 4 h 30
Mathématiques 4 h 00 4 h 00
Première langue vivante étrangère 3 h 00 3 h 00
Histoire-Géographie-Éducation civique 3 h 30 3 h 00
Sciences de la Vie et de la Terre 1 h 30 1 h 30
Physique-Chimie 2 h 00 1 h 30
Technologie 2 h 00
Enseignements artistiques 2 h 00 2 h 00
(arts plastiques, éducation musicale)
Éducation physique et sportive 3 h 00 3 h 00

Enseignements optionnels

Obligatoires
Deuxième langue vivante (**) 3 h 00
Technologie 5 h (*)

Facultatifs
Latin 3 h 00
Grec 3 h 00
Langue régionale (***) 3 h 00
Deuxième langue vivante (**) 3 h 00

(*) Enseignement en groupes à effectifs allégés.
(**) Langue étrangère ou régionale.

(***) Cette option peut être proposée à un élève ayant choisi une deuxième langue vivante étrangère au titre de l‘enseignement option-
nel obligatoire.

Horaires des enseignements applicables aux élèves du cycle d’orientation de collège
(classes de 3e)
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Organisation des enseignements
du cycle d’orientation de collège
(classe de troisième)
Arrêté du 2 juillet 2004 - (BO n° 28 du 15 juillet 2004)

Article 1 - Les enseignements du cycle d’orientation du collège
(classe de troisième) sont organisés conformément à l’annexe du
présent arrêté.

Ils sont constitués d’enseignements obligatoires et d’enseignements
facultatifs, dans les conditions définies à l’article 2 du présent arrêté.

Chaque élève peut également participer aux diverses activités édu-
catives facultatives proposées par l’établissement.

Article 2 - Dans le cadre des enseignements facultatifs, les élèves
peuvent suivre un enseignement de trois heures, soit de langue
vivante étrangère ou régionale, soit de latin, soit de grec, soit de
découverte professionnelle.

En complément des contenus enseignés dans le cadre des différen-
tes disciplines et de l’éducation à l’oientation, le module de décou-
verte professionnelle vise à offrir aux élèves une ouverture plus
grande sur le monde professionnel et à les aider à poursuivre leur
réflexion sur leur projet d’orientation. Ce module est ouvert à tous
les élèves.

À titre transitoire, ce module peut être porté à six heures pour les
élèves en grande difficulté repérés en voie de décrochage scolaire à
la fin du cycle central : il vise alors à mieux préparer l’accès à une
formation qualifiante au moins de niveau V. Dans ce cas, les élèves
ne suivent pas, à titre dérogatoire, l’enseignement obligatoire de lan-
gue vivante 2. Cette dérogation requiert l’accord des parents ou du
responsable légal.

L’éventuelle reconduction du module de six heures ne se fera
qu’après évaluation du dispositif au terme de l’année scolaire 2006-
2007 présentée et débattue au Conseil supérieur de l’éducation.

Article 3 - Les élèves inscrits dans un module de découverte pro-
fessionnelle peuvent recevoir tout ou partie de cet enseignement en
lycée professionnel.
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Si le module de six heures entraîne la constitution d’une classe,
celle-ci est implantée plutôt en lycée professionnel, en concertation
avec les équipes des collèges concernés.

L’implantation d’une classe en lycée professionnel est décidée par
l’autorité académique, après consultation des instances compéten-
tes.

Dans tous les cas, une convention doit alors être signée entre le col-
lège et le lycée professionnel. Le choix de la scolarisation d’un élève
dans une telle classe de troisième implantée en lycée professionnel
incombe aux parents ou au responsable légal.

Article 4 - Dans le cycle d’orientation, chaque collège dispose d’une
dotation horaire globale de 28 heures 30 hebdomadaires par divi-
sion de troisième, pour l’organisation des enseignements obligatoi-
res.

L’autorité académique alloue les moyens nécessaires à la mise en
œuvre d’une carte académique des modules de découverte profes-
sionnelle.

Un complément de dotation, modulé par les autorités académiques
en fonction des caractéristiques et du projet de l’établissement, peut
être attribué aux établissements, notamment pour le traitement des
difficultés scolaires importantes.

Article 5 - Le présent arrêté est applicable à compter de l’année sco-
laire 2005-2006.

Article 6 - À compter de l’année scolaire 2005-2006, sont abrogés
l’arrêté du 26 décembre 1996 relatif à l’organisation des enseigne-
ments du cycle d’orientation de collège (classe de troisième) et l’ar-
rêté du 9 mars 1990 modifié relatif aux programmes et horaires
applicables dans les classes de quatrième et troisième technologi-
ques.

Article 7 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait à Paris, le 2 juillet 2004
Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur et de la recherche.
François FILLON
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FRANÇAIS FFFF Classe de 3e n 157

HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS
APPLICABLES AUX ÉLÈVES DE LA CLASSE DE TROISIÈME

HORAIRE ÉLÈVE

Enseignements obligatoires

Français 4 h 30
Mathématiques 4 heures
Langue vivante étrangère 3 heures
Histoire-géographie-éducation civique 3 h 30
Sciences de la vie et de la Terre 1 h 30
Physique-chimie 2 heures
Technologie 2 heures
Enseignements artistiques :
– arts plastqiues 1 heure
– éducation musicale 1 heure
Éducation physique et sportive 3 heures
Langue vivante 2 (étrangère ou régionale) 3 heures

Enseignements facultatifs

Découverte professionnelle 3 heures ou 6 heures (1)
ou
Langue vivante 2 (régionale ou étrangère) (2) 3 heures
ou
Langue ancienne (latin, grec) (3) 3 heures

Heures de vie de classe 10 heures annuelles

(1) Le module découverte professionnelle peut être porté à 6 heures. Dans ce cas, les élèves ne suivent pas l’enseignement obligatoire de LV2.
(2) Langue vivante régionale ou étrangère :
– LV2 régionale pour les élèves ayant choisi une LV2 langue étrangère au titre des enseignements obligatoires;
– LV2 étrangère pour les élèves ayant choisi une LV2 régionale au titre des enseignements obligatoires.
(3) Dans la mesure des possibilités des collèges (capacité d’accueil et organisation des emplois du temps), certains élèves peuvent suivre à la fois
un enseignement de latin et de grec.

Ce tableau horaire entrera en application
à compter de l’année scolaire 2005-2006
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Programmes des classes 
de troisième des collèges
Arrêté du 15 septembre 1998 – (BOHS n° 10 du 15 octobre 1998)

Vu L. d’orient. n° 89-486 du 10-7-1989, mod. ; D. n° 90-179
du 23-2-1990 ; D. n° 96-465 du 29-5-1996 ; A. du 14-11-1985, mod.
par arrêtés des 26-1-1990, 10-7-1992 et 3-11-1993 ; A. du 22-11-
1995 ; A. du 10-1-1997 ; A. du 24-7-1997 ; Avis du CNP ; Avis du
CSE du 2-7-1998

Article 1er - Les programmes applicables à compter de la ren-
trée scolaire 1999 en classe de troisième dans toutes les disciplines
à l’exception de ceux de deuxième langue vivante et en classe de
troisième à option technologie à l’exception de ceux d’histoire-
géographie, d’éducation civique, de physique-chimie et de techno-
logie, sont fixés en annexe au présent arrêté.

Article 2 - Les dispositions contraires au présent arrêté figurant
en annexe de l’arrêté du 14 novembre 1985 susvisé deviennent
caduques à compter de la rentrée scolaire 1999.

Article 3 - Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris,
le 15 septembre 1998

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche

et de la technologie et par délégation

Le directeur de l’enseignement scolaire

Bernard TOULEMONDE
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L’enseignement 
du français au collège : 
rappel des objectifs généraux

L’enseignement du français au collège a pour finalité de per-
mettre à chacun de former sa personnalité et de devenir un citoyen
conscient, autonome et responsable. Le collège est le niveau d’en-
seignement le plus élevé commun à tous les élèves ; lorsqu’ils le
quittent, leurs itinéraires se diversifient, mais ils ont tous besoin des
mêmes connaissances fondamentales dans les domaines linguistique
et culturel. Par ailleurs, approchant de l’âge de la majorité, ils
deviennent des participants actifs de la vie sociale : ils doivent donc
être tous en mesure de s’exprimer et de structurer leur jugement.

Cette finalité se traduit par les objectifs fondamentaux suivants :

– donner aux élèves la maîtrise des principales formes de dis-
cours ;

– leur donner les moyens de former leur jugement personnel et
de l’exprimer de façon à être entendus et compris ;

– leur fournir les connaissances culturelles fondamentales
nécessaires à la construction de leur identité ;

– leur permettre d’enrichir leur imaginaire, et de s’initier à la
compréhension des formes symboliques.

En ce qui concerne les formes de discours, la progression d’en-
semble du collège est la suivante :

– en 6e : étude de la narration, repérage de l’argumentation ;

– en 5e et 4e : étude approfondie de la narration conduisant à
y intégrer la description et le dialogue, approche de l’explication,
qui prépare l’étude de l’argumentation ;

– en 3e : étude de l’argumentation, et poursuite de l’étude des
autres formes de discours.
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Objectifs de la classe 
de troisième

Dans le cadre des objectifs généraux du collège, la classe de
troisième représente une étape décisive pour la maîtrise des dis-
cours. Les apprentissages s’organisent selon trois directions essen-
tielles :

la compréhension et la pratique des grandes formes de 
l’argumentation qui constituent pour les élèves l’innovation princi-
pale. Leur étude associe celle des discours narratif, descriptif et
explicatif.

l’expression de soi. Celle-ci peut se manifester par le récit ou
l’argumentation, et mettre l’accent sur l’implication et l’engagement
(opinion, conviction, émotion), ou au contraire la distanciation et le
détachement (objectivité, distance critique, humour).

la prise en compte d’autrui, envisagée à la fois dans sa dimen-
sion individuelle (dialogue, débat) et dans sa dimension sociale et
culturelle (ouverture aux littératures étrangères, notamment euro-
péennes).

Ces objectifs orientent les pratiques de lecture, d’écriture et
d’oral, combinées dans les séquences qui organisent l’année.
Lecture et expression sont toujours liées.

I – La lecture

A. Objectifs
Le principal objectif pratique de la lecture en troisième est de

consolider l’autonomie des élèves face à des textes divers.

Les principaux objectifs de connaissance sont :

– l’étude de l’expression de soi,

– la prise en compte de l’expression d’autrui.

Dans cette perspective, l’année de troisième :

– met l’accent sur la lecture de textes autobiographiques et de
poèmes lyriques ;

– ouvre davantage à la lecture d’œuvres étrangères ;

– accorde une place accrue à la lecture de textes à visée argu-
mentative.
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Dans le prolongement des années précédentes, les lectures
portent sur des œuvres des XIXe et XXe siècles, sans exclure d’autres
périodes. Elles doivent être nombreuses et diversifiées, incluant la lit-
térature pour la jeunesse, les textes documentaires, l’image. Pour
enrichir l’imaginaire, on a soin de multiplier et de diversifier les
textes, en recourant largement à des lectures cursives. On veillera
dans tous les cas à éclairer le contexte des œuvres lues. L’enjeu prin-
cipal est la compréhension de leur sens. L’appropriation de repères
culturels est une finalité majeure des activités de lecture.

B. Textes à lire

1. Approche des genres
– Autobiographie et/ou Mémoires : on engage la réflexion sur

le discours autobiographique, on observe comment le narratif s’y
associe souvent à l’argumentatif.

– Poésie : on met l’accent notamment sur la poésie lyrique et
la poésie engagée y compris la chanson.

– Roman et nouvelle : on poursuit l’étude des formes narra-
tives, en diversifiant les textes et les pratiques de lecture.

– Théâtre : on souligne la relation entre le verbal et le visuel
dans l’œuvre théâtrale.

2. Choix de textes et d’œuvres
Littérature pour la jeunesse

Les titres peuvent être choisis par le professeur dans la liste pré-
sentée en annexe des Documents d’accompagnement du programme,
avec le souci de proposer au moins une œuvre humoristique.

Textes porteurs de références culturelles

– Une œuvre à dominante argumentative (essai, lettre ouverte,
conte philosophique).

– Une œuvre autobiographique française.

– Un ensemble de textes poétiques du XIXe ou du XXe siècle.

– Une pièce de théâtre du XIXe ou du XXe siècle, française ou
étrangère.

– Deux romans, ou un roman et un recueil de nouvelles, du
XIXe ou du XXe siècle.

Ces œuvres, au choix du professeur, devront inclure au moins
un titre pris dans les littératures européennes. Les méthodes de lec-
ture mises en œuvre se répartiront, à parts égales, entre la lecture
cursive, l’étude de l’œuvre intégrale, l’approche par un ensemble
d’extraits.

Textes documentaires

Pour conduire les élèves à une plus grande autonomie dans le
choix et le maniement des documents, on développe l’usage de diction-
naires, d’usuels et d’ouvrages de références. On leur apprend à consul-
ter les banques de données, notamment informatiques et télématiques.
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Dans l’étude de la presse, on distingue l’information du com-
mentaire, on fait percevoir comment les informations ont été sélec-
tionnées et on dégage les spécificités du discours journalistique, en
comparant par exemple le traitement d’un même sujet dans plu-
sieurs journaux (écrits ou audiovisuels).

L’image

On travaille sur les relations entre le visuel et le verbal (cf.
entre autres, Théâtre, ci-dessus B.1.). Dans la perspective de l’argu-
mentation, on étudie plus particulièrement l’image publicitaire et le
dessin d’humour.

On aborde l’analyse du film en comparant le récit en image et
le récit écrit (par exemple à travers une adaptation à l’écran d’une
œuvre littéraire ou l’étude d’un scénario).

On développe l’esprit critique par l’analyse de productions
audiovisuelles diverses (émissions télévisées, spots publicitaires, docu-
mentaires, fictions, etc.).

II – L’écriture

A. Objectifs
En classe de troisième, l’activité d’écriture a deux objectifs majeurs :

– perfectionner l’écriture de textes narratifs complexes,

– maîtriser l’exposé écrit d’une opinion personnelle.

Dans la continuité des cycles précédents, on conduit les élèves à
produire des écrits fréquents et diversifiés (narration, description, expli-
cation, expression d’opinion), dans une progression d’ensemble régie
par les deux objectifs ci-dessus.

B. Textes à écrire

1. Écriture à usage personnel
– prise de notes à partir d’un support écrit ou d’une communica-

tion orale, et reprise de ces notes en vue d’une utilisation précise,

– mise en ordre des idées et des informations,

– écriture et réécriture du brouillon,

– utilisation du traitement de texte.

2. Écriture pour autrui
• Réduction ou amplification d’un récit, d’un texte explicatif,

d’un texte argumentatif simple, en fonction d’un contexte.

• Pratique du récit :
– rédaction de récits complexes ayant pour cadre le monde

réel ou un monde imaginaire,
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– récit dont la trame suit ou ne suit pas l’ordre chronologique,
avec insertion de passages descriptifs et utilisation de paroles rap-
portées directement ou indirectement,

– récit à partir d’un récit donné avec changement de point de vue.

En particulier les élèves devront rédiger, dans l’année :

– le récit d’une expérience personnelle,

– un témoignage : relater un événement et exprimer sa réaction.

• Pratique de l’argumentation :
– présentation d’une prise de position étayée par un argument

concret (par exemple, un fait historique...) et un argument abstrait
(raisonnement). Cette compétence est à maîtriser en fin de troisième.

– présentation de plusieurs opinions sur une question. Cette
compétence est en cours d’acquisition.

Dans tous les cas, on fera saisir aux élèves la notion de para-
graphe. Les textes produits devront comporter une introduction, un
développement et des éléments de conclusion. La réalisation de
textes d’une à deux pages correctement rédigés est une exigence
minimale.

III – L’oral

A. Objectifs
L’objectif général est qu’en fin de troisième les élèves sachent :

– identifier les situations d’oral les plus usuelles de la vie per-
sonnelle, scolaire et sociale,

– distinguer l’écoute, le dialogue, l’exposé,

– se comporter de façon pertinente dans les différentes activi-
tés orales.

On poursuit les pratiques des années précédentes dans les
domaines de la lecture à haute voix et de la récitation. On appro-
fondit, celle du compte-rendu oral en l’orientant vers l’initiation à
l’exposé, et celle du dialogue en l’orientant vers la participation à
un débat.

B. Textes à dire

1. Lecture et récitation orales
On continue à pratiquer :

– la récitation (en liaison avec les textes étudiés),

– la lecture à haute voix (en particulier les mises en voix et mises
en espace simples de textes de théâtre).
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2. Comptes-rendus et témoignages
On développe :

– la pratique du compte-rendu (à la suite d’une visite de monu-
ment, de lectures, de documents),

– la pratique du récit oral (témoignage, récit d’une expérience
personnelle).

Il s’agit là d’oral préparé ; on conduira les élèves à se détacher
progressivement de leurs notes, pour s’engager dans une expression
orale plus improvisée. Ces interventions orales devront avoir une
certaine ampleur (plusieurs minutes) sans devenir pour autant de
lourds exposés

C. Dialogue, débat, exposé d’une opinion
Partant de la pratique des dialogues mise en œuvre en 5e et 4e,

on amène les élèves à maîtriser :

– la formulation d’une question précise en fonction d’un destina-
taire (appelant à développer une information, à justifier un avis, etc.),

– l’écoute de l’énoncé d’autrui ; sa reformulation pour assurer
la compréhension,

– l’expression d’une opinion personnelle.

Cette pratique pourra se faire en situation d’échange à deux
(dialogue), ou en situation de groupe (débat). Elle prendra appui sur
des lectures (œuvres littéraires, presse, documents audiovisuels,...).
Diverses formes de simulations peuvent y être mises en œuvre
(négociations, procès, émissions de radio ou de télévision, inter-
views). Ces activités exigent une durée plus longue que celles pré-
sentées en B.

D. Les compétences à développer
L’ensemble des activités d’oral appelle et développe les com-

pétences suivantes :

– adapter l’attitude, la gestuelle et la voix à la situation d’énon-
ciation (prise en compte de l’espace, des interlocuteurs, des règles
qui régissent les tours de parole),

– distinguer les registres de langue et choisir celui qui convient
à la situation de communication (lexique, syntaxe, formes d’inter-
pellation, marques de la politesse),

– écouter et reformuler le discours d’autrui (les reformulations
sont un moyen privilégié d’évaluer la réussite de l’échange),

– faire des résumés, des synthèses ou des développements en
s’entraînant, selon le cas, à la brièveté ou à l’amplification.
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Les outils de la langue pour la lecture,
l’écriture et la pratique de l’oral

A. Objectifs
L’étude de la langue est toujours liée aux lectures et aux pro-

ductions des élèves. En classe de troisième, ils doivent déjà savoir
identifier les diverses formes de discours. On approfondit donc
l’étude de l’argumentatif et du narratif, en accordant au premier une
place plus importante.

Le but de cette classe est que les élèves comprennent la notion
de forme de discours, l’importance de la notion de point de vue,
indissociable de celle d’énonciation, et sachent les mettre en œuvre.

Des moments spécifiques seront consacrés à des mises au
point sur les outils de la langue, dans le cadre des séquences, en
fonction des objectifs d’écriture, d’oral et de lecture.

NB. Les notions qui apparaissent dans les listes qui suivent sont présentées
comme des « outils ». Cela signifie que le professeur se préoccupe avant tout de
les faire utiliser, en situation de production et de réception, puis, éventuellement
et dans un second temps, de les nommer. L’élève n’a donc pas à apprendre des
listes de définitions abstraites et la part de métalangage qui apparaît ici s’adresse
aux professeurs (ce point sera repris et complété dans le document d’accompa-
gnement pour la classe de 3e,et certaines notions explicitées).

B. Vocabulaire
Comme pour la 5e et 4e, l’étude du vocabulaire est envisagée

selon différents niveaux d’analyse, en allant de l’organisation du
lexique aux relations entre lexique et discours. En liaison avec le dis-
cours argumentatif, l’accent est mis en classe de troisième sur la
dimension axiologique du lexique ;

• la structuration lexicale (préfixe, suffixe, radical, modes de
dérivation, néologismes, emprunts). Aperçus sur l’histoire de la langue,
sur l’origine des mots français, sur l’évolution de la forme et du sens des
mots, sur la formation des locutions.

• les relations lexicales : antonymie, synonymie.

• les champs lexicaux et les champs sémantiques, à travers la
lecture et l’étude de textes ;

• le lexique et le discours :
– lexique et niveaux de langue,
– dénotation et connotation,
– lexique de l’évaluation méliorative et péjorative,
– lexique et expressivité : les figures (comparaison, métaphore,

métonymie, périphrase, antithèse ; leur rôle dans la créativité et dans
l’efficacité du discours) ;
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• l’enrichissement du vocabulaire notamment :
– vocabulaire abstrait avec l’étude de l’argumentation,
– vocabulaire de la personne (sensations, affectivité, jugement).
Les enchaînements lexicaux prévisibles par effet d’usage et les

expressions toutes faites.

C. Grammaire
Les italiques indiquent les acquisitions propres à la classe de

troisième ; les caractères romains : les notions déjà abordées en
cycle central.

Discours
• Énoncé, énonciation :
– personnes, temps verbaux, adverbes, déterminants, dans

l’énoncé ancré dans la situation d’énonciation ou coupé de la situa-
tion d’énonciation ;

– combinaison entre ces deux systèmes d’énonciation ;

• modalisation : modalisateurs, modes, temps verbaux.

• point de vue de l’énonciateur (approfondissements).

• mises en relief, usage de la voix active et de la voix passive.

• fonctions des discours (synthèses et combinaisons) :
– pôle narratif : raconter/décrire,
– pôle argumentatif : expliquer/argumenter ;

• paroles rapportées directement et indirectement. « style indi-
rect libre », marques d’oralité, récit de paroles ;

• actes de paroles ;

• explicite et implicite ;

• effets des discours : persuader, dissuader, convaincre, émou-
voir, amuser, inquiéter.

Texte
– Le paragraphe.
– Connecteurs spatio-temporels et logiques.
– Reprises pronominales et reprises nominales.
– Formes de progression.
– Organisation des textes : formes cadres et formes encadrées.

Phrase
– Phrase simple et phrase complexe :
• fonctions par rapport au nom (expansion nominale, apposi-

tion, relatives déterminatives et explicatives),
• fonctions par rapport à l’adjectif (le groupe adjectival),
• fonctions par rapport au verbe (approfondissements),
• fonctions par rapport à la phrase (approfondissements) ;
• Coordination et subordination (étude des diverses subordon-

nées, notamment conjonctives).
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• Étude du verbe :
– aspect verbal,
– forme pronominale,
– conjugaison : modes et temps des verbes du premier et du

deuxième groupes et des verbes usuels du troisième groupe.

D. Orthographe
On distingue l’orthographe lexical (ou orthographe d’usage) de

l’orthographe grammaticale (formes verbales, accords en genre et en
nombre, homophones grammaticaux).

• Orthographe lexicale :
– familles de mots et de leurs particularités graphiques,
– différentes formes de dérivation,
– homophones et paronymes.

• Orthographe grammaticale :
– formes verbales (notamment des radicaux, des modes, des

temps, des homophones des formes verbales),
– accords dans le groupe nominal, dans la phrase verbale et

dans le texte,
– marques de l’énonciation (ex. : je suis venu/je suis venue).

L’évaluation cherche à valoriser les graphies correctes plutôt
qu’à sanctionner les erreurs.

On propose aux élèves des exercices brefs, nombreux et variés,
distinguant l’apprentissage (exercices à trous, réécritures diverses) et
l’évaluation. Les réalisations écrites des élèves donnent lieu à obser-
vation, interrogation sur les causes d’erreur, élaboration d’une typo-
logie et mise en place de remédiation.

L’usage du dictionnaire doit être une pratique constante des élèves.
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Préface

Dernière étape de la rénovation des programmes du collège, les pro-
grammes de 3e seront mis en application à partir de la rentrée de sep-
tembre 1999. Ils sont l’aboutissement, dans les différentes disciplines,
de la logique retenue dans les programmes des années antérieures.
Toutefois, il est important de garder en mémoire différentes spécificités
de la classe de 3e :
– à la fin de l’année, les élèves ont à faire un choix d’orientation entre
2de professionnelle et 2de générale et technologique. Les enseigne-
ments préparent donc à ces deux poursuites d’études ; ils ne doivent ni
privilégier l’une, ni moins encore préparer, dès la 3e, une éventuelle
poursuite d’études vers un baccalauréat particulier ;
– à la fin de l’année, les élèves passent leur premier examen, le diplôme
national du brevet. Au-delà de l’initiation aux méthodes de préparation
d’un examen, les exigences et la forme des épreuves modélisent forte-
ment les pratiques des enseignants en histoire-géographie, français 
et mathématiques.
Ces documents d’accompagnement prennent donc en compte ces
deux particularités. Ils ont été conçus pour être utilisés dans le prolon-
gement des documents portant sur les programmes de 6e et de 5e-4e. Le
CNDP propose d’ailleurs dans sa nouvelle collection « Enseigner au
collège » un recueil complet, par discipline, des programmes et des
documents d’accompagnement des classes du collège.
Les documents d’accompagnement ne sont pas les prémices d’une
pédagogie officielle ou d’une didactique institutionnelle : les profes-
seurs l’ont bien compris. Dans chaque discipline, ils comportent des
pistes de réflexion et des exemples d’organisation pédagogique ; ils pro-
posent des points de repère susceptibles de faciliter la mise en œuvre
des nouveaux aspects ou méthodes inscrits dans les programmes.
Les groupes qui ont rédigé les projets de programmes ont mis au point
ces documents. Leurs choix se sont en général portés sur les aspects du
programme qui ont fait l’objet de discussions au sein même du groupe
ou au moment de la consultation des enseignants. En effet, la consulta-
tion a permis de mettre en évidence, sur certains points, une mauvaise
compréhension des objectifs poursuivis : de nouvelles rédactions ont
été proposées dans les programmes eux-mêmes et des illustrations sont
également données dans les documents d’accompagnement pour faci-
liter le travail des professeurs.
Sources d’informations au moment du lancement des nouveaux pro-
grammes, les documents d’accompagnement ont vocation a être revus
et complétés périodiquement ; dans les années à venir, de nouveaux
documents seront mis à la disposition des professeurs en fonction des
constats qu’il sera possible de faire sur la mise en œuvre des pro-
grammes. Face à la réalité d’une partie non traitée ou mal traitée, la
solution n’est pas toujours de la supprimer du programme : il est parfois
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préférable ou suffisant d’assurer une formation complémentaire ou de
donner des outils aux enseignants. Les documents d’accompagnement
peuvent également aider dans ce sens.
Comme pour ceux des années précédentes, ces documents d’accom-
pagnement sont diffusés en nombre dans les collèges de façon que
chaque groupe disciplinaire puisse disposer d’un exemplaire du livret
correspondant à sa discipline.
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I – Objectifs et enjeux du français en classe de 3e

A. Choix théoriques, didactiques
et pédagogiques
Le programme de la classe de 3e s’inscrit dans la
cohérence globale des nouveaux programmes
de français au collège. Le texte introductif du
document Accompagnement des programmes
de français de 5e et 4e présente une réflexion
d’ensemble qui précise les orientations de cet
enseignement. Il est sans doute utile d’en rappe-
ler ici les grandes lignes et d’indiquer les choix
théoriques, didactiques et pédagogiques qui ont
guidé l’élaboration de ces programmes et propo-
sent les modalités de leur mise en œuvre.

1. Choix théorique : le discours
Le premier objectif de l’enseignement du fran-
çais est de « donner aux élèves la maîtrise des
principales formes de discours » (BO n° 10,
15 octobre 1998, p. 4). Il s’agit par là de rappro-
cher l’apprentissage du français de la réalité
vivante de la langue et de ses pratiques effec-
tives. Le but est donc de rendre les élèves
capables de comprendre le sens des discours
qu’ils lisent ou entendent, et de construire de
façon efficace le sens de ceux qu’ils disent ou
écrivent. Ainsi, sens et pratique ne peuvent être
disjoints. La définition du discours comme
« mise en pratique du langage à l’oral et à
l’écrit » (1) conduit à souligner trois aspects de
cette réalité, qui en déterminent le sens : l’énon-
ciation, l’interaction et l’usage.
• Énonciation : la langue est envisagée à travers
les conditions concrètes de son utilisation. La
prise en compte de l’énonciation exige non seu-
lement de reconnaître l’inscription de tout
énoncé dans une situation (espace et temps),
mais aussi les modes d’engagement du sujet
dans son discours.
• Interaction : le discours se réalise entre les
partenaires d’un échange qui, d’une manière ou
d’une autre, s’influencent réciproquement. Il
comporte une visée pragmatique. Ce lien peut
être immédiat comme dans la conversation, ou
différé comme dans l’écriture ou la lecture ; mais
il est toujours effectif. L’exercice du discours
implique donc une dimension intersubjective, et
il faut reconnaître les écarts qui se forment entre
la production et l’interprétation des énoncés.

• Usage : l’usage culturel façonne les fonctions
dominantes du discours. Il codifie aussi ses
formes plus ou moins prévisibles, depuis les
registres de langue et les contraintes d’agence-
ment des textes jusqu’à la diversité des genres
(littéraires et non littéraires).
Ce choix du discours modifie sensiblement les
manières d’appréhender les différentes compo-
santes de l’enseignement du français : lecture,
écriture, oral et outils de la langue. Il permet de
les intégrer dans une même approche tout en
mettant l’accent sur certains aspects spécifiques
de chacune d’elles.

La lecture
Considérer la lecture comme une activité de dis-
cours invite tout d’abord à reconnaître la diver-
sité des formes de lecture en fonction des objec-
tifs du lecteur, et la légitimité de leur pratique au
collège. C’est ainsi que la lecture cursive a été
introduite, à côté de la lecture analytique. La lec-
ture cursive multiplie les possibilités de contact
avec les textes les plus divers et justifie, sans pour
autant alourdir le travail des élèves, l’introduc-
tion d’une grande variété : textes littéraires por-
teurs de références culturelles, littérature de jeu-
nesse, textes fonctionnels et documentaires,
presse, bande dessinée, médias non verbaux.
L’approche des genres est réalisée à travers cette
diversité des textes, des supports et des langages.
Un des objectifs de la classe de 3e est que les
élèves comprennent que l’accès au sens passe
aussi par la codification culturelle des genres.
Ceux-ci commandent en partie les formes de lec-
ture ainsi que les attentes et les prévisions du lec-
teur. Ils ne concernent donc pas seulement la clas-
sification des textes littéraires, mais l’inscription de
tout texte dans un ensemble plus large. Les genres
permettent ainsi d’appréhender des textes divers,
littéraires ou non, d’un seul tenant et, en dévelop-
pant une pédagogie de la comparaison, de mieux
reconnaître les spécificités de chacun : le genre de
la parabole peut ainsi être reconnu dans le dis-
cours religieux, dans le discours romanesque ou
dans le discours politique, avec ses différentes
visées d’argumentation. Les caractères de l’épique
peuvent être analysés dans une Chanson de geste,
mais aussi dans un article de L’Équipe, dans une
annonce publicitaire ou dans un western…
La perspective du discours conduit par ailleurs à
faire prendre conscience aux élèves qu’il n’y a
pas de texte qui ne soit pris en charge et orienté1. Voir Glossaire p. 216.
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par un point de vue. Déjà introduite au cours du
cycle central, cette notion prend de l’importance
en classe de 3e, en raison particulièrement de
l’étude de l’argumentation.
La lecture de l’image fait partie intégrante du
programme, notamment à travers le cinéma, la
publicité, le dessin d’humour et l’illustration. Les
relations entre le visuel et le verbal, l’étude de la
dimension plastique en elle-même, les spécifici-
tés du découpage et de l’organisation visuels
sont intégrées dans la perspective du discours :
celle-ci prend en compte les fonctions narrative,
descriptive, explicative ou argumentative de
l’image. On insiste notamment en classe de 3e

sur la force argumentative et persuasive du dis-
cours visuel, à travers ces différentes fonctions.

L’écriture
Tout écrit est destiné à un lecteur qu’il s’agit 
d’informer, d’émouvoir, de séduire, de convaincre,
de surprendre. L’élève, en écrivant, doit avoir une
image de son lecteur afin d’ajuster son travail
d’écriture aux attentes de son destinataire. Il
convient donc de multiplier, au-delà du seul pro-
fesseur ou des camarades-lecteurs, les destinataires
possibles, réels ou fictifs. Cette présence du lecteur
fait de l’écriture une véritable relation d’échange.
On a déjà insisté au cours du cycle central sur l’im-
portance du destinataire dans l’écriture et sur la
précision de sa définition. Qu’il s’agisse de soi-
même ou d’autrui, qu’il s’agisse de destinataires
individuels ou collectifs, dans chaque cas, la 
perspective du lecteur détermine le mode d’énon-
ciation, le genre du discours à produire et les 
effets recherchés.
Le travail de l’écriture prend également en
compte le fait que l’élève rédacteur est par
ailleurs lecteur d’autres textes. Il y puise des
contenus, des formes et des stratégies d’écriture,
il imite et transforme. Les pratiques d’écriture
s’inscrivent dans une culture du texte que les
élèves apprennent à assumer et, peu à peu, à
maîtriser. Une pédagogie de l’intertextualité qui
dépasse la simple imitation de procédés pour
aller vers le pastiche ou la parodie, peut, tout en
intégrant une dimension critique et argumenta-
tive, contribuer grandement à l’apprentissage
d’une écriture efficace. L’écriture, même imagi-
native et créative, se travaille avec des matériaux
pré-existants. L’enseignant souligne ainsi l’im-
portance, dans toute production écrite, de la
relation avec d’autres écrits mis en mémoire
dans la communauté culturelle.

L’oral
Forme la plus manifeste, ordinaire et partagée du
discours, l’expression orale voit son importance
enfin pleinement reconnue dans les programmes
du collège (même si, exemple des effets d’usage,
elle y est présentée en troisième rang, l’idée domi-
nante dans l’opinion étant que l’école doit privilé-
gier l’écrit). Les difficultés propres à la mise en place
d’une pédagogie de l’oral (quel oral enseigner, entre
l’expression spontanée et l’expression normée
quelle méthodologie adopter quels exercices,
quelle progression, quelle évaluation enfin ?) invi-
tent à en réguler la production. Le programme de 3e

se donne comme objectif essentiel de permettre
aux élèves de structurer l’univers de l’expression
orale : apprendre à en distinguer les différentes
situations (personnelles, scolaires, sociales),
apprendre à reconnaître l’importance de l’écoute et
la diversité de ses fonctions (selon qu’il s’agit de
mémoriser, de prendre des notes, de se préparer à
reformuler, ou à répondre, etc.), apprendre à maîtri-
ser les genres de l’oral (dialogue, exposé, débat), et
à adopter pour chacun des conduites pertinentes.
La parole doit être audible, claire, articulée pour
être entendue : c’est le travail de la voix, qui passe
notamment par la lecture en public et la récita-
tion. Mais la prise de parole doit aussi prendre en
compte le statut, les attentes, la demande ou le
point de vue de l’interlocuteur. Le travail de la
reformulation, qui permet d’évaluer sa propre
écoute, de résumer ou, au contraire, de dévelop-
per les propos d’autrui, est une des compétences
à approfondir en 3e.
L’expression orale offre une mesure immédiate de
l’efficacité communicative. Le professeur sensibi-
lise ses élèves à la visée de l’interlocution, aux stra-
tégies mises en œuvre pour l’accomplir, aux condi-
tions de sa réussite ou de son échec : cette
dimension prend toute son importance lorsqu’il
s’agit, comme en 3e, d’apprendre à exposer son
point de vue ou à défendre une opinion. Les situa-
tions d’oral, quelles qu’elles soient, imposent à
chaque fois leurs propres normes et impliquent par
conséquent la maîtrise des registres de langue. Les
variétés du français montrent qu’il existe plusieurs
« bons usages », dont il convient de dominer les
codes pour participer pleinement à la vie sociale :
ils sont liés au choix du lexique, à l’usage de la syn-
taxe, aux modes d’adresse, aux formes de la civi-
lité. Dans tous les cas, la prise en compte d’autrui,
dans sa personne, dans son opinion et dans son
expression, est centrale. La pratique de l’oral, avec
la diversité des formes d’échange, occupe ainsi une
place cruciale dans l’éducation à la citoyenneté.

p 169 à 224.QXD  22/08/05  19:33  Page 174



200 n FRANÇAIS EEEE Accompagnement du programme de 3e

2. Les conséquences didactiques
Un nombre réduit de notions reliées entre elles
Le programme ainsi élaboré propose un nombre
volontairement réduit de notions, de façon 
à éviter l’éparpillement, la juxtaposition, et ce
qu’on pourrait appeler « l’effet catalogue ». En
revanche, il s’efforce, à l’intérieur de chacun des
niveaux d’analyse proposés, d’articuler les
notions entre elles, dans une logique d’ensemble
qui permet aux élèves d’établir constamment des
relations entre les phénomènes qu’ils observent
et analysent. Ainsi, au niveau du discours, ils peu-
vent relier entre eux les adverbes, les temps ver-
baux, les pronoms personnels et les détermi-
nants, pour les envisager en fonction de la
relation qu’ils établissent entre l’énoncé et la
situation d’énonciation. De la même façon, au
niveau du texte, ils sont amenés à articuler entre
elles les différentes organisations textuelles et les
formes de progression, lesquelles renvoient à leur
tour aux notions de thème, de propos et de thé-
matisation. Enfin, au niveau de la phrase, ils peu-
vent comparer entre elles les différentes formes
d’expansion du nom ou de complémentation, du
verbe et de la phrase. De la sorte, les phéno-
mènes cessent d’être envisagés et étudiés isolé-
ment : un espace se crée, suffisamment délimité
et balisé pour qu’une réflexion grammaticale soit
rendue possible chez les élèves de collège.

La combinaison des différents niveaux : 
du discours à la phrase
Les notions retenues s’articulent entre elles à l’in-
térieur de chacun des trois niveaux retenus. Elles
se combinent de la même façon, d’un niveau à
l’autre, selon ce principe simple : « quiconque
s’exprime par oral ou par écrit réalise une activité
de discours. Cette activité se manifeste sous la
forme concrète du texte. Et le texte s’articule en
segments constitutifs : les phrases » (25).
L’analyse grammaticale part donc de l’ensemble
(le discours et/ou le texte) pour aller vers les par-
ties (la phrase et/ou les mots dans la phrase). Ce
point paraît suffisamment fondamental pour être
illustré par trois exemples précis (26).
• L’étude des déterminants et des pronoms per-
sonnels. Elle s’organise d’abord sur le plan discur-
sif (énoncé ancré dans la situation d’énonciation
ou énoncé coupé de la situation d’énonciation,

déictiques) pour aborder ensuite le niveau textuel
(formes de reprises et anaphoriques) pour en venir
à la phrase (morphologie, fonction des pronoms).
• L’étude des paroles rapportées. Elle s’interroge
d’abord sur l’énonciation (quel énonciateur ?
s’adressant à quel interlocuteur ? quel niveau de
langue ou quelles marques d’oralité ?), puis sur
l’insertion des paroles dans le texte (rapportées
directement ou indirectement). Elle en vient enfin
à des observations syntaxiques spécifiques sur les
marques des paroles rapportées. Elle part donc du
discours, passe par le texte et arrive à la phrase.
• L’étude des connecteurs. Les connecteurs
peuvent être étudiés au niveau du discours (on
peut penser par exemple aux différentes signifi-
cations de « alors »). Ils peuvent aussi être abor-
dés comme des éléments structurant le texte, et
ensuite être envisagés selon leur nature et leur
fonction éventuelle dans la phrase.
De la sorte, la cohérence recherchée à l’intérieur
de chaque niveau devient une cohérence d’en-
semble qui permet des cheminements variés entre
les différents niveaux d’analyse. Bien entendu, il
n’est pas question de systématiser absolument une
démarche qui deviendrait vite factice, ni de signa-
ler constamment aux élèves qu’on passe d’un
niveau à un autre. Il appartient au professeur de se
situer et de faire des choix : parfois il fera étudier
un phénomène en passant par les trois niveaux
signalés, parfois deux niveaux suffiront à l’analyse,
plus rarement il s’en tiendra à l’approche phras-
tique. Il est donc essentiel de ne rien figer : il s’agit
d’adapter un principe général (aller du tout à la
partie en resserrant progressivement l’approche) à
des cas particuliers, liés aux notions abordées et au
niveau des élèves qui doivent se les approprier.
Précisons également qu’il ne saurait être question
de prévoir à l’intérieur de chaque séquence une
séance de « grammaire du discours », une de
« grammaire du texte », et une de « grammaire de
la phrase », surtout si ces séances abordaient des
notions différentes.

Une véritable réflexion grammaticale
Cette conception d’ensemble de l’enseignement
de la grammaire permet de dépasser un simple
étiquetage : l’inventaire toujours plus détaillé
d’un nombre de formes toujours plus élevé cesse
d’être l’objectif essentiel de l’enseignement de la
grammaire. Certes, l’élève est amené à identifier,
mais ce n’est qu’une étape le long d’un itinéraire
qui le conduit à observer, à manipuler et à trans-
former pour analyser, à mettre en relation les
phénomènes afin que s’établissent des catégo-

25. Accompagnement des programmes de 6e, p. 48.
26. Exemples auxquels on pourra ajouter ceux qui ont
déjà été donnés dans le document Accompagnement des
programmes de 6e, p. 48.
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ries d’analyse, à interpréter enfin et à comparer
les effets de sens… c’est-à-dire, au total, à raison-
ner. C’est dans cette mesure seulement que la
grammaire devient, à l’oral comme à l’écrit, un
outil de réception et de production.

3. Les conséquences pédagogiques :
une démarche inductive
Former un élève susceptible de réfléchir plutôt
que de reconnaître, capable donc d’un raisonne-
ment véritable face à un phénomène grammati-
cal, appelle un certain nombre de choix dans le
domaine pédagogique, tout autant que dans le
domaine didactique. Il est en effet nécessaire de
le placer constamment en situation de recherche,
que ce soit à partir d’une production orale ou
écrite, d’un texte d’auteur ou d’un écrit scolaire,
pour qu’il soit amené à observer, repérer, trans-
former, comparer, émettre des hypothèses, les
infirmer ou les confirmer, établir des conclusions,
employer ou réemployer… selon une démarche
inductive dont on rappellera les trois phases 
successives :
– l’observation d’un énoncé oral ou écrit, éven-
tuellement produit par les élèves, d’un texte ou
d’un corpus de textes courts. Cette observation
est guidée par une série de questions, écrites ou
orales, qui amènent l’élève à repérer un certain
nombre d’éléments ;
– la mise en évidence, à partir de cet élément, du
fait grammatical que l’on a choisi d’étudier ;
– la mise en application immédiate de la notion
découverte, l’objectif étant de conduire l’élève à
employer ce qu’il vient de découvrir dans une
production personnelle, orale ou écrite.
Cette conception générale des outils de la langue
commande l’enseignement de la grammaire en
3e. On précisera seulement ici quelques notions
qui, à chaque niveau d’appréhension – discours,
texte, phrase –, sont nouvelles ou spécifiques 
à cette classe.

B. Grammaire du discours

1. Les actes de parole
Il paraît important de faire comprendre aux
élèves que parler à autrui c’est exercer sur lui
une forme d’action, qui peut être adaptée ou non
à la situation de communication, et entraîner des
malentendus ou des affrontements (verbaux ou
physiques) si elle est inadaptée.

L’étude des actes de parole est donc essentielle.
Elle peut se décomposer en trois approches 
complémentaires :
– la dimension locutoire, c’est-à-dire le fait de
produire des énoncés structurés, organisés et
ayant un sens ;
– la dimension illocutoire, c’est-à-dire le fait de
chercher à exercer une action sur autrui en lui
parlant (l’interroger, lui donner un ordre, lui
interdire de faire quelque chose, le convaincre
ou le persuader…) ;
– la dimension perlocutoire, c’est-à-dire l’effet
sur l’interlocuteur, qui répondra ou non à la
question, qui exécutera ou non l’ordre…
Cette terminologie n’a pas à être apprise par les
élèves de 3e : une distinction entre ce qui est dit,
les intentions de celui qui dit et l’effet produit par
ce qui est dit, est tout à fait suffisante. Il est très
important, en revanche, d’amener l’élève à
prendre conscience de cette triple dimension des
actes de parole, en particulier dans une optique de
formation du citoyen. En effet, on ne peut donner
un ordre à autrui qu’en fonction d’une certaine
hiérarchie sociale ; on ne peut obtenir une réponse
qu’après avoir posé une question précise à une
personne susceptible d’apporter une réponse ; on
ne peut affirmer son opinion qu’en tenant compte
de celle d’autrui et en évaluant les risques et les
enjeux du désaccord ou de l’accord. L’analyse des
actes de parole, écrits et oraux, oblige donc à
prendre en compte une dimension sociale et à
s’interroger sur les conditions d’une communica-
tion réussie entre les individus. On peut alors
considérer qu’il y a là un moyen de désarmer une
violence verbale souvent liée à des formes de
communication maladroites et inadaptées.
D’un point de vue plus strictement grammatical,
on envisagera, en 3e, l’étude des actes de parole
directs et des actes de parole indirects.

Actes de parole directs
Les verbes performatifs au sens restreint (« Je te
baptise… », « Je t’ordonne… », « Je te promets… »)
constituent des actes de parole. En nombre limité,
ils ne constituent pas un champ d’étude essentiel
pour le collège. Par ailleurs, les modalités de leur
étude sont complexes : par exemple, « je te
baptise » n’a pas la même valeur si l’interlocuteur
est un croyant ou un athée ; « je t’ordonne » aura
une valeur et un effet différents selon que l’énon-
ciateur a du pouvoir ou n’en a pas…
Les phrases de type déclaratif, interrogatif et
impératif offrent en revanche un champ d’étude
plus large et plus important. Il est en effet intéres-
sant de montrer qu’au-delà de leurs tournures
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syntaxiques spécifiques (niveau locutoire), elles
permettent des actes de parole précis au niveau
illocutoire (actes d’assertion, d’interrogation,
d’injonction…). En outre, ces actes de parole
sont pertinents ou non et produisent ou pas 
l’effet escompté en fonction de la situation de
communication globale (niveau perlocutoire).
Cette triple réflexion peut être menée en situation
de réception où elle fournit un outil d’analyse effi-
cace pour l’interprétation de nombreuses scènes
(quiproquos, malentendus, affrontements). Elle
débouche également sur des formes de produc-
tion et permet de nombreux exercices oraux.

Actes de parole indirects
L’étude des actes de parole indirects complète
mais complexifie celle des actes de parole directs.
Elle dissocie en effet les dimensions locutoires et
illocutoires, la manière de dire et l’intention avec
laquelle on dit. On peut ainsi donner un ordre, ou
suggérer une action, au moyen d’une simple
phrase assertive (« Il fait froid ici », pour « fermez
la fenêtre ») ou d’une phrase interrogative
(« Pouvez-vous fermer la fenêtre ? »), laquelle
appelle un geste en retour et non une réponse par
oui ou par non. Dans tous ces cas, c’est la situa-
tion de communication qui permet de déterminer
la nature de l’acte de parole et une part d’interpré-
tation est attendue chez l’interlocuteur.

2. La modalisation
L’adolescent éprouve généralement des difficul-
tés à se situer lui-même, en tant qu’énonciateur,
par rapport aux discours écrits et oraux qu’il pro-
duit. En situation de production, il ne sait pas
nuancer ses propos, prendre une part de dis-
tance par rapport à ce qu’il dit ou écrit ou, au
contraire, affirmer une absolue certitude. En
situation de réception, il analyse difficilement ce
type de variations dans ce qu’il lit. Pour ces deux
raisons, l’étude de certaines formes de modalisa-
tion, observées et analysées dans les textes puis
utilisées dans diverses formes de productions
écrites et orales, paraît indispensable en classe
de 3e, en liaison en particulier avec l’étude du
discours argumentatif.
On s’en tiendra cependant à certaines formes
clefs de modalisation. En effet, si l’on considère la
modalisation comme un ensemble de « moyens
d’expression qui permettent d’expliciter les diffé-
rentes positions du sujet parlant et ses intentions
d’énonciation » (27), on éprouve des difficultés à
cerner le champ de la notion et son étude devient
trop complexe pour des élèves de collège. Il paraît

donc préférable de s’en tenir à une définition
moins extensive, et d’envisager la modalisation
comme « le degré d’adhésion du sujet d’énoncia-
tion aux sujets énoncés » (28). L’énonciateur peut
en effet choisir de ne pas modaliser son propos et
s’en tenir à la plus grande neutralité pour rappor-
ter un fait (« Pierre est le nouveau patron du
groupe »). Il peut également conserver un certain
recul par rapport à un propos auquel il n’adhère
pas totalement, à une information qu’il ne consi-
dère pas comme certaine (« Pierre serait paraît-il
le nouveau patron du groupe »). Il peut enfin
adhérer totalement à son propos et souligner ses
certitudes (« Pierre est bel et bien le nouveau
patron du groupe »).
De ce fait, les formes de modalisation dont
l’étude est envisageable en classe de 3e, peuvent
être regroupées selon les catégories grammati-
cales suivantes :
– auxiliaires de mode (vouloir, devoir, pouvoir) ;
– verbes à valeur modale (sembler, paraître…) ;
– adverbes et groupes circonstanciels (peut-être,
sans aucun doute) ;
– adjectifs qualificatifs (possible, éventuel, cer-
tain, probable) ;
– verbes au conditionnel ;
– guillemets à l’écrit (« Cette “solution” m’étonne »),
geste ou intonation insistante à l’oral.
L’objectif n’est pas de faire mémoriser cette liste
– bien incomplète au demeurant – de modalisa-
teurs, mais de sensibiliser les élèves aux effets de
sens que permet leur emploi.

3. L’implicite
Lorsqu’il lit un texte, l’élève découvre un énoncé
qui lui apporte un certain nombre d’informations
explicites. Exemple :
– Il est huit heures. Je me lève. (= information
temporelle).
Bien souvent cependant l’énoncé contient des
informations implicites, virtuelles et déductibles,
car non exprimées formellement. Elles exigent
alors un travail d’interprétation fondé sur le
contexte. Exemples :
– Il est huit heures. Rien ne bouge dans la mai-
son. (= j’ai tout mon temps).
– Il est huit heures. Mon réveil n’a pas sonné. 
(= je dois me dépêcher).
Il est essentiel de faire découvrir progressivement
aux élèves de collège l’importance de ces informa-

27. P. Charaudeau, Grammaire du sens et de l’expression,
Paris, Hachette Éducation, 1992.
28. C. Kerbrat-Orecchioni, L’Énonciation, Paris, Armand
Colin, 1980.
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tions implicites, déterminantes pour la compré-
hension et l’interprétation des textes. En classe de
3e, on peut développer dans ce domaine deux
grandes séries de compétences.
• Extraire une information implicite de l’énoncé
lui-même. Dans ce cas, deux possibilités appa-
raissent : on peut tout d’abord tirer directement
l’information implicite de l’énoncé lui-même,
qu’il s’agisse de présupposé ou de sous-entendu.
Par exemple :
– Patrick a cessé de travailler. (Présupposé :
Patrick travaillait.)
– Si Patrick n’a pas votre accord, il part. (Sous-
entendu : s’il a votre accord, il reste.)
On peut également tirer l’information impli-
cite de l’énoncé lui-même en mettant en rela-
tion deux (ou plusieurs) informations explicites.
Par exemple :
– (1) Il y avait du verglas. (2) Il s’est cassé la jambe.
(Des informations explicites (1) et (2) on peut
conclure l’information implicite : il est tombé).
• Extraire une information implicite du contexte
énonciatif, c’est-à-dire de la situation d’énoncia-
tion. Ce cas se rencontre dans les actes de parole
indirects (29). Par exemple :
– Il fait chaud ici.
L’énoncé peut signifier, implicitement, en fonc-
tion du contexte énonciatif et des rôles respectifs
des interlocuteurs : « Ouvrez la fenêtre »,
« Ferme le radiateur », « Est-ce que je peux tom-
ber la veste ? », « Il fait frais ailleurs », « Je n’ai
rien de plus intéressant à dire »…

4. Le point de vue
La notion de point de vue a déjà été abordée au
cours du cycle central. Elle doit être précisée en
classe de 3e et maîtrisée par les élèves.
Directement lié à l’énonciation, le point de vue
indique, dans tous les cas, les positions et les
opérations qu’effectue l’énonciateur pour orien-
ter et structurer son discours : qu’on prenne la
parole ou qu’on écrive, dans tous les cas, on
engage un certain point de vue.
La difficulté d’emploi de cette notion tient à
l’étendue de son utilisation : elle relève à la fois
de l’usage ordinaire de la langue et d’un usage
technique comme outil d’analyse. Cette exten-
sion atteste son importance mais elle en obscur-
cit la signification et en rend du même coup la
maîtrise délicate. Le point de vue est en effet

transversal aux différentes formes de discours, et
le terme reçoit une signification spécifique selon
que l’on est dans un discours narratif, descriptif
ou argumentatif ; en outre, dans chaque cas, il
concerne d’une part le mode de présence de
l’énonciateur à son discours et d’autre part la
manière dont il organise, structure, oriente les
contenus de son texte. Précisons brièvement ces
différents aspects.

• Dans le discours narratif, le point de vue
indique tout d’abord les modes de présence 
du narrateur. Sous le terme de focalisation,
G. Genette propose de distinguer ainsi la « foca-
lisation zéro » (c’est le cas du narrateur omni-
scient, qui contrôle l’ensemble de la scène nar-
rative, en sait plus que les personnages, entre
dans leur intériorité), la « focalisation interne »
(lorsque le narrateur s’efface derrière ses person-
nages, leur délègue la prise en charge du récit et
n’en sait pas plus qu’eux), la « focalisation
externe » (lorsque le narrateur s’installe à l’exté-
rieur du récit et ne donne à savoir que ce que
cette position du dehors autorise).
Mais le point de vue est également impliqué, dans
la structuration du récit, par le choix du person-
nage central, appelé à en devenir le « héros ».
C’est en fonction de ce choix que l’ensemble nar-
ratif va s’organiser (les autres personnages devien-
nent du même coup secondaires). On parle alors
de perspective narrative. Dans les premiers cha-
pitres de Germinal, Zola raconte les événements
du petit matin à la mine selon trois perspectives
successives : celle tout d’abord d’Étienne Lantier,
futur héros, qui arrive sur le site de la mine ; celle
des Maheu, ensuite, les ouvriers qui partent au
travail ; celle des bourgeois enfin qui, plus tardive-
ment, prennent leur petit déjeuner. Autre
exemple, un récit policier peut être raconté dans
la perspective de l’enquêteur (l’inspecteur
Maigret) ou dans celle du voleur (Arsène Lupin).
On comprend que le choix de perspective déter-
mine l’ordre des valeurs mises en scène dans le
texte (récits de héros ou d’anti-héros, récit de glo-
rification des valeurs ou, au contraire, de dérision
des valeurs). Un exercice d’écriture peut ainsi
consister à modifier la perspective d’un récit avec
les transformations de valeurs que cette modifica-
tion implique (le héros de la version initiale
devient personnage secondaire et inversement).

• Dans le discours descriptif, le point de vue est
régi par le mode de présence de l’observateur.
Celui-ci peut être complètement occulté (« La
terre est ronde »), il peut être impliqué par l’indi-
cation du poste d’observation (« Vue de la lune,

29. Pour plus d’informations sur l’implicite, on peut consul-
ter C. Kerbrat-Orecchioni, L’Implicite, Paris, A. Colin, 1991,
« Introduction ».
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la terre est ronde »), il peut être installé dans le
texte par une marque de la personne et un prédi-
cat perceptif (« On voit que la terre est ronde »), il
peut être un personnage, acteur du récit, qui
assume lui-même l’activité descriptive (« Quand
elle levait les yeux, […] elle apercevait une
grande lueur, une poussière de soleil, pleine déjà
du grondement matinal de Paris », Zola).
Par ailleurs, comme pour le discours narratif, le
point de vue est aussi déterminé par la disposi-
tion des éléments de la description : dans le cas
du portrait par exemple, il résultera du choix des
parties et de leur relation avec l’ensemble, du
parcours de la description lui-même (partir de la
tête pour envisager ensuite le corps, ou au
contraire partir des pieds et remonter vers le
visage, etc.), de la relation entre les éléments de
représentation et les éléments d’appréciation
qui, par l’emploi du superlatif ou de la comparai-
son par exemple, introduiront dans la descrip-
tion une dimension argumentative. Ce dispositif
de la description peut correspondre à une codifi-
cation de genre (comme le « réalisme » qui privi-
légie la prise en charge de la description par un
personnage), ou au contraire la transgresser.

• Dans le discours argumentatif, enfin, le point
de vue désigne l’expression d’un avis, d’une opi-
nion, d’une prise de position. Là aussi, les modes
d’énonciation varient considérablement selon
que l’opinion s’exprime sous l’apparence du dis-
cours objectif ou de l’évidence (avec l’emploi du
« il » impersonnel), sous la couverture d’un sujet
collectif (avec l’emploi du « on » et ses diverses
significations) ou par la prise en charge d’une sub-
jectivité assumée (« je »). La position de celui qui
soutient une opinion sera par ailleurs déterminée
par la manière dont il installe le discours d’autrui
(citation ou reformulation) en vue de le réfuter ou,
à l’inverse, de consolider son propre discours. Elle
résultera enfin de l’organisation même du par-
cours argumentatif et de son déroulement : la stra-
tégie argumentative peut consister à partir de la
thèse réfutée pour aller vers la thèse proposée ou
inversement, à aller du moins important au plus
important, du particulier au général, de l’exemple
à l’argument, etc., ou à suivre, selon la situation et
la visée, un parcours inverse.
Les différentes approches de la notion de point de
vue, ici isolées pour des raisons didactiques, 
s’entrecroisent, tout comme les formes de dis-
cours elles-mêmes, dans la réalité des textes.
L’objectif, en 3e, n’est pas d’en étudier de manière
systématique les nuances particulières. Il s’agit
seulement de sensibiliser les élèves à l’impor-

tance de sa prise en compte en lecture et en écri-
ture, afin qu’ils puissent en apprécier les effets.
On reliera par ailleurs l’analyse du point de vue à
celle de la modalisation qui, précisément, permet
de moduler la position de l’énonciateur par rap-
port à ce qu’il dit ou écrit.

C. Grammaire du texte

1. La cohérence textuelle
Chaque fois que l’on demande à un élève
d’écrire un texte, on attend qu’il rédige un texte
cohérent. Cette cohérence est d’une part séman-
tique : les faits dénotés ne doivent pas entrer en
contradiction les uns avec les autres, ils doivent
être mis en relation entre eux (30). Elle est d’autre
part grammaticale : la grammaire de texte 
s’attache à l’étude des phénomènes permettant la
cohérence textuelle.
Au collège, quatre points essentiels peuvent être
étudiés.
• L’étude des unités textuelles, en particulier
celle du paragraphe envisagé comme unité de
sens délimitée par un alinéa.
• L’étude de l’architecture textuelle (forme
cadre/formes encadrées), à travers l’observation
des différents types de séquences (narrative, des-
criptive, explicative, argumentative). L’organisation
de ces séquences retient l’attention, ainsi que leurs
différentes formes d’enchaînement et d’imbrica-
tion. Une séquence peut être essentiellement nar-
rative (forme cadre) mais inclure des séquences
descriptives ou explicatives (formes encadrées).
Une autre séquence peut être essentiellement
argumentative (forme cadre) mais inclure, par l’in-
sertion des exemples, des séquences narratives ou
descriptives (formes encadrées).
• L’étude des formes de répétition (reprise
nominales et pronominales) et de progression
(linéaire, à thème constant, à thèmes dérivés).
L’objectif n’est pas alors de faire identifier et de
nommer ces différentes formes. On se préoc-
cupe davantage d’analyser les choix effectués,
on étudie le fonctionnement du texte, avec la
part de stabilité qu’assurent les répétitions et
l’apport d’informations nouvelles que permet-
tent les formes de progression.

30. Voir à ce sujet M. Charolles, « Problèmes de la cohé-
rence textuelle », in Pour une didactique de l’écriture,
coll. « Didactique des textes », Université de Metz, revue
Pratiques, 1989.
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• L’étude des connecteurs spatio-temporels
(« À la base, d’abord […]. Puis, au second étage
[…]. Sur la plate-forme supérieure, enfin […]. »)
et logiques (« Mais », « Alors », « D’une part…
d’autre part », « Par conséquent », etc.) qui, sans
assurer véritablement en eux-mêmes la cohé-
rence du texte, la signalent et la soulignent.

2. Les reprises nominales 
et pronominales
Lorsqu’il lit un texte, l’élève est parfois dérouté
par l’utilisation de reprises nominales différentes
pour caractériser un même personnage. Il se
trompe souvent et peine fréquemment pour se
repérer parmi les reprises. Au pire, il estime qu’à
chaque reprise correspond un personnage.
Lorsqu’il étudie un texte (lecture analytique),
l’élève peut utilement s’appuyer sur l’observation
des différentes reprises. Lisant le début des Trois
Mousquetaires, il découvre le cheval du jeune
d’Artagnan… et les reprises nominales suivantes :
« cette monture », « un bidet du Béarn », « ce che-
val », « le susdit bidet », « cette autre Rossinante »,
« une pareille monture ». Il peut alors analyser
assez facilement le processus de dévalorisation
progressive mis en œuvre par l’intermédiaire des
reprises et passer éventuellement par la suite 
du cheval au cavalier, afin d’effectuer le même
genre d’observation. Abordant la nouvelle de
Maupassant « Coco » (31), il observe un vieux
cheval, vu à travers le regard de celui qui doit le
soigner, « cet invalide », « cette vieille rosse »,
« cette bête inutile », « cette misérable rosse ». Les
reprises nominales traduisent donc ici un point de
vue, fatal pour le cheval… Elles sont même un des
moyens de faire découvrir et analyser la notion de
point de vue.
Lorsqu’il écrit un texte, l’élève sait que les répéti-
tions lui sont vivement déconseillées. Il doit
donc, pour assurer la cohérence de son texte,
gérer, de façon souvent intuitive, des problèmes
de reprises, pronominales et nominales. S’il a
acquis auparavant quelques connaissances et
compétences dans ce domaine, s’il est capable
d’une pratique raisonnée de la reprise, il y par-
viendra beaucoup plus sûrement.
Pour ces trois raisons principales, l’étude des
reprises, nominales et pronominales, est essen-
tielle au collège et la classe de 3e peut être consi-
dérée comme le moment où l’on amène l’élève à
exercer lucidement des choix. Dans la mesure

où la notion est faussement simple, on proposera
une typologie rapide, incomplète car délibéré-
ment adaptée à l’élève de 3e.

Les reprises pronominales
Elles peuvent être totales ou partielles :
• Dans la représentation totale, le pronom 
– personnel ou démonstratif – reprend la totalité
du référent. Par exemple :
– Paul est parti. Il était fatigué.
– Paul a cru reconnaître Jacques. Celui-ci l’a ignoré.
• Dans la représentation partielle, le pronom 
– indéfini ou numéral – ne reprend qu’une partie
du référent. Par exemple :
– Des oiseaux se posent sur mon balcon. Certains
sont craintifs, d’autres ont déjà pris leurs habitudes.
– Il n’y avait plus que deux clients dans le bar. Le
second, manifestement, avait beaucoup trop bu.
Remarque : le pronom possessif pose le pro-
blème d’une forme de reprise sans co-référence.
Cet aspect paraît trop complexe pour être envi-
sagé dans les classes de 3e.

Les reprises nominales
Elles peuvent être fidèles ou infidèles :
• La reprise fidèle consiste en la simple répéti-
tion du nom, avec changement de déterminant.
Par exemple :
– J’avais cru planter un arbuste. Cet arbuste est
devenu un arbre.
• Les reprises infidèles peuvent être présentées à
l’élève de collège en fonction des éléments d’infor-
mation qu’elles apportent ou n’apportent pas.
Certaines reprises évitent la répétition, sans appor-
ter d’informations nouvelles :
– reprise d’un nom propre par un nom commun :
« J’admire V. Hugo. Cet écrivain… » ;
– reprise d’un nom commun par un synonyme :
« Une voiture me dépassa. Quelques kilomètres
plus loin, je vis cette automobile arrêtée » ;
– reprise d’un nom par un autre nom, de portée
plus générale : « J’aime les peupliers. Ces arbres
flottent dans le vent ».
D’autres formes de reprises permettent de
condenser une information : « Le bal du 14 juillet
a eu lieu cette année place de la Victoire. Cette
manifestation a rassemblé plusieurs milliers de
personnes ».
Certaines formes de reprises permettent enfin à
l’énonciateur d’exprimer une opinion ou de for-
muler une appréciation : « Le football envahit les
chaînes de télévision. Ce spectacle enthousias-
mant/Ce divertissement crétinisant passionne 
les foules ».31. G. de Maupassant, « Coco », in Contes du jour et de la nuit.
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D. Grammaire de la phrase
La classe de 3e n’apporte pas, pour l’essentiel, de
notions nouvelles à la grammaire de la phrase :
le travail sur la phrase simple et sur la phrase
complexe (coordination et subordination),
l’étude des différentes fonctions par rapport au
nom, par rapport à l’adjectif, par rapport au
verbe, par rapport à la phrase, de même que la
morpho-syntaxe du verbe, doivent donc être
envisagés dans une perspective de consolidation
et d’approfondissement. Pour ces notions, on se
reportera donc aux documents d’accompagne-
ment du cycle central.
En ce qui concerne le nom et l’adjectif, les acquisi-
tions nouvelles portent sur les différentes opéra-
tions d’expansion nominales et adjectivales, sur
l’apposition, sur la distinction entre les relatives
déterminatives et explicatives ; en ce qui concerne
le verbe, elles portent notamment sur l’aspect.
Cette notion, difficile à percevoir pour les élèves
dans la mesure où la langue française ne la mani-
feste que faiblement dans ses formes et sa structure,
est cependant essentielle : elle désigne en effet,
quel que soit le temps considéré, le point de vue de
l’énonciateur sur le procès qu’il énonce, en l’envi-
sageant comme accompli ou non-accompli, en
l’envisageant dans son commencement, dans sa
durée, dans sa répétition, dans son achèvement.
L’étude de l’aspect, saisi d’abord au niveau des
formes verbales (passé composé et passé simple,
imparfait, etc.), déborde donc ce cadre étroit et se
trouve à la jonction entre les approches phrastique,
textuelle et discursive de la langue.

E. Vocabulaire
Le programme de 3e place l’acquisition du voca-
bulaire au premier rang des outils de la langue.
Comme le faisait déjà remarquer le document
d’accompagnement des programmes de 6e,
« avant de s’interroger sur les règles d’assem-
blage grammatical, il faut disposer des éléments
à assembler » (32). Cette remarque reste valable
pour la 3e, et les activités lexicales visent à enri-
chir l’acquisition de ces éléments selon les trois
axes complémentaires qui guident l’organisation
générale du programme : le lexique et la phrase,
le lexique et le texte, le lexique et le discours. 
On rappellera donc ici, dans leurs grandes
lignes, les propositions faites dans le document
Accompagnement des programmes de 5e et 4e.

Toutefois, en raison de l’orientation propre à la
classe de 3e, l’accent sera mis sur les dimensions
argumentative et axiologique du lexique.

1. Structuration et relations lexicales
Constituants de la phrase, les mots sont des unités
en elles-mêmes complexes par leur mode de
construction et les relations qu’ils entretiennent
entre eux. Ces différentes dimensions doivent
être convenablement maîtrisées en classe de 3e.
Les mots se forment à partir de quelques prin-
cipes de structuration lexicale (préfixes, suffixes,
radical, modes de dérivation, néologismes,
emprunts), source d’innovation et de créativité de
la langue (par exemple dans le domaine scienti-
fique). Les mots se regroupent également en
familles et entretiennent des relations séman-
tiques (antonymie, synonymie et quasi-synony-
mie, hyperonymie). Ils ont enfin une histoire,
celle de leur origine, souvent latine ou grecque,
et celle de leurs transformations complexes
(variations de sens, doublets, ou formations
populaires et savantes). Les dimensions structu-
relles, relationnelles et historiques du lexique
(étude de l’étymologie) permettent de sensibiliser
les élèves à la dimension concrète du sens, de
rationaliser les acquisitions du vocabulaire et de
faciliter l’accès aux domaines de spécialité (artis-
tique, scientifique et politique par exemple).
Il est donc important, dans une approche organi-
sée du lexique, de s’arrêter sur ces différents
aspects, pour montrer ce qu’ils peuvent apporter à
l’expression. La connaissance des principaux
affixes aide à comprendre le sens des mots et à les
orthographier ; l’identification des principales
familles est déterminante pour l’orthographe ; la
synonymie, l’antonymie et l’hyperonymie ouvrent
de multiples possibilités dans le domaine de 
l’expression, pour préciser et nuancer une descrip-
tion, pour articuler une argumentation, pour sou-
tenir la cohérence d’un texte (l’hyperonymie four-
nit par exemple des termes de reprise) ; l’histoire
des mots permet de saisir plus finement leur sens et
peut aider, dans certains cas à les orthographier ; la
connaissance de certaines règles de formation
donne des clefs pour la créativité lexicale. De la
sorte une véritable étude du lexique se met en
place et trouve sa légitimité dans une démarche
qui permet les transferts d’une séquence à l’autre.

2. Le lexique et le texte : 
champs lexical et sémantique
L’approche thématique du lexique reste envisa-
geable : elle consiste à regrouper les mots d’un32. Accompagnement des programmes de 6e, p. 46.
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champ lexical autour d’un thème (vocabulaire
des sensations, de l’affectivité, du jugement par
exemple) et parfois à les classer selon des formes
d’organisation diverses (les variations d’intensité
de la colère par exemple, de la simple irritation à
l’exaspération, de celle-ci à la fureur ou à la rage ;
de même pour la lexicalisation des autres pas-
sions). Elle peut être utilisée pour l’enrichissement
du vocabulaire abstrait en liaison avec l’étude de
l’argumentation. Ce travail toutefois, pour être
bénéfique, doit être mené en relation avec la lec-
ture et l’observation des textes, lorsqu’on y
explore un champ sémantique : il passe alors par
une activité de recherche qui amène à effectuer
des relevés, et surtout à établir des réseaux de sens
homogènes (isotopies) et à les analyser ; il conduit
ensuite à des formes de réemploi, c’est-à-dire à
des productions écrites ou orales.
Cette approche thématique du lexique est en
revanche très contestable si, coupée de toute
réalisation textuelle et rapportée aux seuls uni-
vers d’expérience, elle entraîne l’élaboration de
simples listes de mots. La signification lexicale
est une signification contextuelle : seule l’exten-
sion du contexte permet de lever bien souvent
les ambiguïtés et de réduire la polysémie, aussi
bien en situation de réception (lecture, ou
écoute) que de production écrite. L’analyse lexi-
cale ne peut donc rester centrée sur le mot isolé.

3. Le lexique et le discours
Les registres de langue ne sont pas les mêmes
selon la situation d’énonciation. Bien qu’il ne faille
pas les limiter au lexique, leur étude prend tout
son sens dans une utilisation des mots et des locu-
tions appropriée à cette situation, selon les codifi-
cations de l’usage social. En 3e, les élèves doivent
maîtriser de manière pertinente les registres de
langue dans leurs productions orales et écrites.
En relation avec l’écriture de textes narratifs
complexes, et particulièrement pour l’insertion
du dialogue dans le récit, on affine l’emploi des
verbes introducteurs de la parole citée : ils per-
mettent au narrateur de préciser la mise en situa-
tion de cette parole et d’exprimer de manière
nuancée un point de vue sur les personnages
dont il cite les propos. D’une façon plus géné-
rale, le choix lexical témoigne des attitudes du
narrateur, de ses émotions et de ses jugements
(lexique de la subjectivité et modalisation). On
développe en outre, dans la même perspective,
l’apprentissage du lexique qui nomme, met en
scène, commente et évalue le langage et le dis-
cours (métalangage de la communication ordi-

naire permettant par exemple de préciser des
demandes de reformulation, ou de prendre une
distance critique par rapport à la parole d’autrui
ou à sa propre parole).
Le travail sur le lexique concerne aussi les figures
de rhétorique. Leur utilisation comme leur ana-
lyse doivent toujours être resituées dans la pers-
pective globale du discours : la comparaison peut
être un moyen d’expliquer, la métaphore ou l’an-
tithèse un moyen de surprendre et de renforcer un
argument. Au terme du collège, les élèves savent
reconnaître les figures essentielles (comparaison,
métaphore, métonymie, antithèse, symbole, péri-
phrase), ils distinguent les figures figées par
l’usage et les figures créatrices de significations
nouvelles, ils analysent la coexistence des signifi-
cations qu’entraîne avec elle la manifestation des
figures. Les rapprochements inattendus qu’elles
créent sont toujours envisagés dans le contexte
d’une signification d’ensemble (en poésie ou en
prose, dans le discours argumentatif notamment).
À travers l’exploration des figures, ce sont les
capacités d’expression des élèves qui sont déve-
loppées, notamment à l’écrit : jeux de langage,
créativité verbale, fonctionnement associatif,
recherche des effets sur le lecteur ou l’auditoire.

4. Lexique et axiologie
Ce terme technique qui désigne les « systèmes de
valeurs » n’a pas à être connu des élèves. La
notion, en revanche, est indispensable dans la
mesure où, en discours, la dimension axiolo-
gique est sans cesse présente. Elle se manifeste en
effet chaque fois que l’énoncé traduit un engage-
ment subjectif de l’énonciateur, chaque fois
qu’un jugement de valeur – fondé sur des normes
morales (le bien et le mal) ou esthétiques (le beau
et le laid) – est porté par des choix lexicaux. 
Il s’agit alors de valoriser (évaluation méliorative)
ou de dévaloriser (évaluation péjorative).
Les élèves de 3e peuvent découvrir et apprendre
à utiliser consciemment quatre grandes catégo-
ries de marqueurs axiologiques.
• Les marqueurs lexicaux : « imbécile » ou
« génie », « superbe » ou « affreux », en liaison
parfois avec les registres de langue (« demeuré »
ou « baraqué »).
• Les suffixes, généralement péjoratifs : « traîner »
devient « traînasser » ou « traînailler », « parler »
devient « parloter », « jaune » devient « jaunâtre »
ou « jaunasse ».
• Des termes objectifs qui, en fonction du
contexte discursif, se chargent de significations
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axiologiques diverses. Le verbe « parler » peut
ainsi être valorisant dans un énoncé comme : « Il
a parlé. Nous savons ce que nous devons faire »,
ou dévalorisant dans une phrase comme : « Tu
parles, tu parles, c’est tout ce que tu sais faire. »
• Les figures de style, et en particulier la méta-
phore et la comparaison, qui peuvent se charger
d’une forte valeur axiologique. « Il s’est battu
comme un lion » s’oppose à « Il s’est enfui
comme un rat », ou « C’est une véritable vipère »
s’oppose à « C’est véritablement un aigle. ».
Les notions de dénotation et de connotation sont
liées à la dimension axiologique. La dénotation
exprime le caractère factuel et informatif du dis-
cours. La connotation, qui installe un discours
second sur des énoncés de dénotation, se mani-
feste par des éléments intonatifs, lexicaux ou dis-
cursifs. Elle a un caractère évaluatif. On recon-
naît ainsi des connotations de « vulgarité », de
« préciosité », de « snobisme », etc., par des
ensembles de traits qui forment un tout cohérent,
donnent une tonalité particulière au discours,
signalent l’identité du locuteur. Les connota-
tions, sortes de grilles évaluatives de lecture du
sens, sont déterminées par l’usage et sont par
conséquent relatives à des codifications sociales.

F. Orthographe
Comme pour les cycles précédents, la maîtrise de
l’orthographe constitue un des objectifs de la
classe de 3e. La remise en question de l’exercice
de dictée comme unique instrument d’acquisition
et d’évaluation invite les professeurs à développer
leur réflexion sur l’orthographe et à enrichir leur
pratique dans ce domaine. Son enseignement en
3e ne présentant pas de caractères inédits, on
reprendra ici les propositions faites à ce sujet dans
le document Accompagnement des programmes
de 5e et 4e (pp. 40-42).
Tout comme la grammaire et le lexique, l’ortho-
graphe peut être envisagée selon trois niveaux
d’analyse : le discours, le texte et la phrase.
L’approche discursive s’attache essentiellement à
envisager la relation entre l’énonciation et les
marques orthographiques de l’énoncé (« Je suis
venue », « vous êtes arrivés », ou « arrivées », ou
« arrivé » selon la situation d’énonciation…) ; l’ap-
proche textuelle se préoccupe des chaînes d’ac-
cord, considérées comme éléments de la cohé-
rence du texte ; l’approche phrastique envisage
d’autres chaînes d’accord (par exemple celles qui
se développent à l’intérieur du groupe nominal) et
se préoccupe d’orthographe lexicale. Ce point pré-

cisé, de nombreux problèmes restent posés. Ils
seront abordés à partir d’un constat, envisagés en
fonction de principes et traités à travers une série
d’activités orthographiques.

1. Constats

Un enseignement difficile
L’enseignement de l’orthographe est souvent
perçu comme un enseignement difficile, appe-
lant des activités nécessairement repétitives,
extrêmement coûteuses en temps et générale-
ment assez peu rentables. Les notions sont sou-
vent abordées en fonction des besoins identifiés
chez les élèves et en s’efforçant de parer au plus
pressé. De ce fait, une certaine atomisation des
contenus est fréquente, et l’on s’attache à faire
mémoriser des règles, puis des exceptions pour
obtenir des mises en application que l’on souhai-
terait pertinentes et qui déçoivent le plus souvent.

Un enseignement nécessaire
Dans le même temps, l’enseignement de l’ortho-
graphe est perçu comme absolument nécessaire,
dans la mesure où, sans orthographe correcte, il
n’est pas de communication écrite possible et
parce que savoir orthographier correctement un
texte est considéré, socialement toujours et pro-
fessionnellement souvent, comme une compé-
tence indispensable, fortement discriminante et
parfois discriminatoire. Des pressions très fortes
s’exercent donc sur les enseignants… et elles
tendent fréquemment à figer les pratiques péda-
gogiques, cherchant par exemple à imposer la
dictée comme seul exercice orthographique cul-
turellement reconnu.

2. Principes
Face à cette situation, quatre principes peuvent
être affirmés, qui tentent de fonder un enseige-
ment renouvelé de l’orthographe.

Premier principe
Il est important de ne pas présenter le système
orthographique du français comme une réalité
intangible ou un absolu intemporel. Il convient
bien plutôt de faire acquérir aux élèves quelques
rudiments d’histoire de la langue afin de montrer
des évolutions, des doutes, des hésitations ou des
hasards… et d’expliquer du même coup cer-
taines graphies ou certains choix orthogra-
phiques (par exemple les pluriels en x, le h à l’ini-
tiale, les doubles consonnes, les accords des
participes, l’origine de l’accent circonflexe).
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Deuxième principe
Il est essentiel, pour organiser les apprentissages,
de définir nettement quelques axes didactiques
précis, autour desquels on pourra organiser
ensuite les enseignements. On proposera donc
trois directions de réflexion :
– privilégier dans les apprentissages tous les
exercices montrant que l’orthographe est un élé-
ment constitutif du sens des énoncés, et inventer
des situations où les marques orthographiques
font nettement sens (opposer par exemple « Les
pilotes ferment la porte » à « les pilotes fermes la
portent ») ;
– s’appuyer sur les tables de fréquence pour établir
un ordre dans les apprentissages (faire étudier prio-
ritairement la conjugaison des dix verbes les plus
usités de la langue française…) ;
– enseigner l’orthographe comme système, c’est-
à-dire privilégier l’étude des phénomènes relati-
vement stables et réguliers sur celle des excep-
tions diverses et successives.

Troisième principe
Plutôt que d’énoncer des règles – dites d’ortho-
graphe – pour ensuite donner des exemples, il
paraît préférable, afin de proposer aux élèves
une réflexion véritable dans le domaine ortho-
graphique, d’avoir recours à une démarche réso-
lument inductive, partant de l’observation d’un
corpus judicieusement constitué, appelant une
phase d’analyse, et aboutissant à la formulation
d’une ou plusieurs règles. De la sorte, les élèves
sont amenés à observer, à étudier, à comparer, à
mettre en relation, à décomposer certaines
formes, à opérer diverses substitutions. Ils
construisent donc progressivement leurs savoirs
et se les approprient plus aisément.

Quatrième principe
Il est déterminant, pour l’enseignement de l’or-
thographe, de repenser son évaluation. En effet :
– l’orthographe est la seule discipline sanction-
née par la négative (on enlève des points quand
des « fautes » apparaissent). Or ce processus tend
à bloquer les élèves et peut les amener à multi-
plier les erreurs. Il paraît donc essentiel de déve-
lopper, pour l’orthographe, les formes d’évalua-
tions positives (on retient un phénomène
orthographique précis et on évalue le degré de
réussite de l’élève par rapport à ce phénomène,
par exemple en mettant autant de points que de
chaînes d’accord réussies dans un texte) ;
– l’orthographe appelle des évaluations forma-
tives, par l’intermédiaire d’exercices divers. Des
formes d’évaluations sommatives (dictées) sont

également possibles mais elles doivent s’inscrire
dans une logique de contrôle de connaissances
préalablement acquises et, de ce fait, n’interve-
nir que deux ou trois fois au cours du trimestre ;
– le traitement de l’erreur est déterminant dans
l’enseignement de l’orthographe. Il est donc
important que les diverses formes d’évaluation
débouchent toujours sur un temps d’analyse, par
l’élève, de ses erreurs : quelles stratégies a-t-il
voulu mettre en œuvre pour tenter de résoudre les
difficultés qu’il a rencontrées ? Pourquoi s’est-il
trompé ? Comment aurait-il pu l’éviter ?

3. Activités
Sans prétendre établir ici une liste exhaustive des
activités orthographiques possibles, on proposera
deux orientations essentielles, permettant des
approches variées de l’orthographe.

Savoir réécrire le texte d’autrui
On réécrit le texte d’autrui quand on fait une dic-
tée. Elle peut être de contrôle. Elle est plus fré-
quemment préparée (le professeur aborde préa-
lablement les principales difficultés du texte à
venir) ou dialoguée (les problèmes orthogra-
phiques sont traités au fil de la dictée, dans une
discussion professeur/élèves). On s’appuie égale-
ment sur le texte d’autrui pour divers exercices
qui tous tendent à la reconstitution du texte initial
(textes dits « à trous » ou « à choix multiples »).

Savoir écrire son propre texte
S’il est relativement rare, dans la vie quotidienne,
de réécrire le texte d’autrui, il est extrêmement
fréquent, en revanche, d’écrire son propre texte.
Or ce ne sont pas exactement les mêmes compé-
tences qui sont mises en œuvre dans l’un et
l’autre cas (écrire son propre texte permet de
choisir les termes et d’éviter éventuellement cer-
taines difficultés) et c’est un domaine assez diffé-
rent qui s’ouvre ainsi dans l’enseignement de
l’orthographe. Le professeur de français est donc
constamment attentif à l’orthographe de ses
élèves, qu’il évalue dans les rédactions et compo-
sitions françaises d’une part, dans les notes prises
dans les classeurs ou les cahiers de texte d’autre
part, dans les textes éventuellement recopiés. Il
s’efforce en outre d’associer les professeurs des
autres disciplines pour que s’exerce constam-
ment une indispensable vigilance orthogra-
phique, chez les professeurs qui corrigent autant
que chez les élèves qui écrivent. Il met enfin 
en œuvre diverses formes d’exercices, grâce 
auxquels les élèves peuvent développer leurs
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compétences orthographiques en tant que pro-
ducteurs de textes. On citera trois types d’exer-
cices principaux :
• La recontextualisation : on propose à l’élève
une série de formes isolées et décontextualisées
(par exemple « fatigués », « surpris », « avan-
çâmes », « étaient venues »…) et l’on demande
leur recontextualisation, c’est-à-dire leur inser-
tion dans un texte en tenant compte des indices
donnés par les marques orthographiques.
• Les jeux d’écriture : on peut demander aux
élèves d’écrire le plus long texte possible sans
indices permettant de savoir si le narrateur est mas-
culin ou féminin. On peut les amener à jouer avec
les paronymes, les homonymes ou les sonorités
(assonances et allitérations). On peut, de la même
façon, suggérer l’écriture d’un texte où telle ou
telle voyelle n’apparaîtrait pas. Tous ces jeux amè-
nent en fait les élèves à se préoccuper d’ortho-
graphe, mais d’une façon quelque peu détournée.
• Les pratiques sociales de l’écrit : si l’ortho-
graphe est un moyen de mieux communiquer
avec autrui en se faisant comprendre de lui, il est
déterminant que les élèves soient amenés à pro-
duire des discours s’adressant à de véritables
interlocuteurs sur lesquels on cherche à exercer
une action (obtenir un renseignement ou une

autorisation par exemple) et vis-à-vis desquels il
convient de produire un texte correct, sans
erreurs orthographiques ou syntaxiques. L’écrit
socialisé redonne donc toute son importance à
l’orthographe qui acquiert alors une dimension
pragmatique essentielle. Si les élèves écrivent un
texte pour le diffuser, ils seront attentifs à l’ortho-
graphe et découvriront avec intérêt le traitement
de texte et le correcteur orthographique. S’ils
réalisent des panneaux d’exposition, ils éviteront
les erreurs orthographiques. Dans tous les cas, ils
auront besoin de l’aide du professeur et devront
savoir utiliser des outils.

L’utilisation des outils orthographiques
Quel que soit le type d’exercice demandé (en
dehors de la dictée de contrôle), il est nécessaire
de ménager les étapes d’un apprentissage
méthodologique essentiel : comment traiter une
difficulté dans le domaine orthographique ?
Quelles vérifications mener systématiquement et
avec quels outils le faire ? En fait, les réponses
aux interrogations des élèves sont contenues
dans les dictionnaires, guides de conjugaison et
manuels de grammaire. Encore faut-il les amener
à se poser ces questions d’abord, à utiliser
ensuite de façon pertinente les outils qui sont à
leur disposition.

V – Le diplôme national du brevet 
et la liaison collège/seconde

A. Le diplôme national 
du brevet

1. Un changement nécessaire

Les raisons du changement
Le brevet sanctionne les quatre années de la sco-
larité en collège. Il se doit d’évoluer car il n’est
plus, en français et sous sa forme actuelle (33),
dans la logique des nouveaux programmes de
collège. En effet :
– puisque les nouveaux programmes conseillent
de « valoriser les formes de graphie correctes »
plutôt que de « sanctionner les erreurs » (34), puis-
qu’ils attachent plus d’importance au fait, pour
l’élève, de « savoir écrire son propre texte » qu’à
celui de « savoir réécrire le texte d’autrui » (35) et
parce qu’ils envisagent l’orthographe comme un

élément de la communication écrite avec autrui,
il n’est plus possible de retenir la dictée comme la
forme essentielle de l’évaluation ;
– puisque les outils de la langue pour la lecture,
l’écriture et la pratique de l’oral sont envisagés
au niveau du discours, du texte et de la phrase, il
n’est plus possible de s’en tenir, en grammaire, 
à des questions appelant une réflexion pure-
ment phrastique ;
– puisque l’objectif central de l’enseignement du
français au collège est la maîtrise des discours, 
il n’est plus possible de proposer deux sujets, l’un

33. Cette évolution a déjà commencé dans certaines aca-
démies et les propositions qui suivent s’appuient sur ces
pratiques existantes.
34. Programmes des classes de 3e des collèges. BO. n° 10
du 15 octobre 1998.
35. Accompagnement des programmes de 5e-4e.
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dit « de réflexion », l’autre « d’imagination »,
n’appelant pas une production discursive précise.

Les orientations actuelles
Dans l’esprit des nouveaux programmes de col-
lège, le brevet évalue les acquisitions des élèves
dans trois domaines essentiels :
– la maîtrise de la langue (lexique, syntaxe,
orthographe) ;
– l’aptitude à comprendre un texte ;
– l’aptitude à s’exprimer clairement à l’écrit et à
utiliser à bon escient les différentes formes de
discours.
Il s’agit donc de mesurer des compétences dans
le domaine de la lecture et de l’écriture en 
s’appuyant sur les trois niveaux d’analyse (dis-
cours, texte, phrase) proposés pour l’utilisation
des outils de la langue d’une part, en affirmant
clairement le choix d’un enseignement décloi-
sonné d’autre part. Ces orientations différentes
appellent une nouvelle épreuve.

2. Une nouvelle épreuve
Cette épreuve se divise en deux parties, d’une
heure trente chacune.

Première partie
Un texte de vingt à trente lignes, d’un auteur de
langue française, est remis au candidat. Il consti-
tue le support d’une série de questions visant à
évaluer la compréhension. L’une au moins de
ces questions porte sur le lexique et s’attache au
sens de mots importants pour la compréhension
du texte, envisagés en contexte. Des questions
de grammaire portent sur la situation de dis-
cours, l’organisation du texte, la structure des
phrases. Certaines questions peuvent inclure une
part d’évaluation de l’orthographe, envisagée
comme élément constitutif du sens (orthographe
syntaxique, ponctuation).
La maîtrise de la langue et de l’orthographe est
évaluée par une courte dictée et par la réécriture,
en fonction de diverses contraintes grammati-
cales, d’un ou de plusieurs passages du texte. Le
libellé de l’épreuve donne des consignes pré-
cises sur les modalités de cette reformulation
(réécrire une phrase en changeant l’ordre des
mots, le genre ou le nombre d’un sujet ou d’un
COD, l’énonciateur ou l’énonciataire, la termi-
naison d’une ou de plusieurs formes verbales,
etc.). Dans tous les cas, les modifications indi-
quées entraînent des transformations orthogra-
phiques que le candidat doit effectuer.

Seconde partie
Un sujet de rédaction prenant appui sur le texte
initial est proposé au candidat. Il fait appel à
l’imagination de celui-ci et l’amène à produire un
texte combinant plusieurs formes de discours
(narration, description, explication ou argumen-
tation). Il peut s’agir d’une narration dans
laquelle des passages descriptifs et/ou explicatifs
sont insérés, d’une description avec des passages
explicatifs, d’une argumentation illustrée par des
séquences narratives, ou d’un dialogue. La situa-
tion de communication dans laquelle s’inscrit le
texte à produire est toujours indiquée par le sujet.
De la sorte l’élève de 3e est évalué par rapport à
sa capacité à utiliser plusieurs formes de dis-
cours, et à les combiner entre elles. La produc-
tion de texte est donc en liaison avec l’ensemble
des compétences acquises dans ce domaine tout
au long des cycles du collège.
Dans l’évaluation de la rédaction, il est tenu
compte de la présentation, de la lisibilité et de
l’orthographe, selon un barème déterminé par la
commission de choix des sujets. Enfin, pour
cette seconde partie de l’épreuve, le candidat
peut utiliser un dictionnaire de langue française.

3. Commentaires
• L’orthographe fait l’objet de quatre formes
d’évaluation :
– évaluation spécifique par l’exercice de refor-
mulation ;
– évaluation spécifique par la dictée
– évaluation par les questions sur le texte ;
– évaluation globale, par l’intermédiaire de la
rédaction produite par l’élève.
• La préparation à l’épreuve de brevet n’est 
plus l’objectif de la seule classe de 3e. C’est 
l’ensemble des compétences acquises au col-
lège qui est évalué.
• Le professeur ne se trouve plus placé, de ce
fait, devant le dilemme parfois rencontré : prépa-
rer au brevet ou préparer à la classe de seconde.
En préparant ses élèves à ces nouvelles épreuves,
il les prépare très directement au lycée, qu’il soit
d’enseignement général ou professionnel.

B. La liaison collège/seconde

1. La liaison collège/seconde 
professionnelle
À l’issue de la 3e, tous les élèves n’entrent pas en
seconde générale ou technologique. Certains sont
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amenés, par choix ou après une procédure d’orien-
tation, à rejoindre les classes de seconde profes-
sionnelle en LP ou en CFA. Quatre années
d’études : deux années de BEP, deux années de
baccalauréat professionnel, visent alors à les
conduire à une insertion professionnelle et sociale.
L’enseignement du français dans cette filière pré-
sente une triple finalité qui doit permettre 
aux élèves de s’inscrire dans des situations de
communication variées, d’enrichir leur culture
pour épanouir leur personnalité, de se situer et
d’évoluer dans la société pour y être des acteurs
conscients et responsables, des citoyens engagés.
Pour les enseignants, ces finalités se concrétisent
dans les objectifs suivants :
– donner aux élèves (ou apprentis) la maîtrise des
principales formes de discours, à l’écrit comme à
l’oral, en situation de production comme de
réception, de façon à les aider à mieux appré-
hender les enjeux des situations de communica-
tion qu’ils rencontreront dans leur vie profes-
sionnelle et sociale ;
– les doter des connaissances culturelles néces-
saire à la construction de leur identité person-
nelle et sociale ;
– les aider à comprendre la société dans laquelle ils
vivent en développant leur capacité de réflexion,
d’expression, de raisonnement, de jugement.
Les programmes de collège et de LP convergent
naturellement dans la construction de ces 
compétences et connaissances.

La perspective de l’élève
Comme dans les collèges, les programmes des
filières professionnelles sont orientés vers les
compétences nécessaires aux élèves dans les
domaines de la lecture, de l’écriture, de l’oral, ce
qui exige une bonne maîtrise de la langue.
Compte tenu des difficultés spécifiques qu’ont
rencontrées certains jeunes dans leur scolarité
antérieure, des lacunes demeurent, notamment
en étude de la langue, à l’entrée du BEP. D’autres
types d’activités sont prévus pour leur faire
acquérir les notions et les connaissances qui leur
font défaut. L’objectif général reste cependant le
même pour l’enseignant de français qui est « le
professeur de tous les discours » (36).

Les formes du discours
Le cadre général et les exigences s’inscrivent
dans le prolongement de l’enseignement délivré au
collège tout en empruntant au lycée certaines de ses
approches. Le contexte professionnel invite cepen-

dant les enseignants de LP à porter aussi leur atten-
tion sur d’autres types de discours, dont la maîtrise
est une garantie pour l’insertion professionnelle et
sociale des élèves. L’accent est ainsi mis, dans les
programmes de baccalauréat professionnel, sur
l’étude spécifique des discours fonctionnels (lettres,
discours d’entreprises, règlements, notices, tracts,
rapports…). L’importance accordée au discours
argumentatif, à l’écrit et dans les épreuves d’exa-
men, s’inscrit dans le même type de préoccupation.
Les compétences que l’argumentation met en
œuvre : repérer des points de vue, prendre en
compte l’opinion d’autrui, déceler des procédés
rhétoriques, se situer en tant que sujet, construire
une argumentation, choisir une stratégie, être
conscient des valeurs qu’on adopte… doivent
conduire l’élève à mieux saisir les enjeux des dis-
cours et à s’inscrire ainsi en toute connaissance
de cause dans le circuit des opinions.

Diversité des textes et place de la littérature
L’approche littéraire est favorisée en LP. Les
séquences d’enseignement, qui ont été mises en
pratique depuis longtemps dans ce secteur, asso-
cient souvent autour d’une même problématique
des textes littéraires, des textes fonctionnels, des
documents ou des images. Elles s’organisent à
partir de groupements mais aussi d’œuvres inté-
grales (pièces courtes, nouvelles, romans, recueils
de poèmes) relevant du domaine littéraire.
L’étude de la littérature poursuit plusieurs objectifs :
– permettre une appropriation par l’élève de
l’œuvre étudiée (identification, projection, dis-
tanciation par rapport au cadre, aux person-
nages, à la vision du monde du ou des auteurs) ;
– favoriser une insertion dans une communauté
culturelle, en se situant dans une perspective his-
torique, sociale, géographique… L’inscription
historique des textes met essentiellement l’accent
sur l’évolution des idées, des mentalités, des
conventions esthétiques ainsi que sur les condi-
tions qui ont permis aux œuvres d’émerger et
d’être comprises ;
– offrir la possibilité d’un rapport au monde diffé-
rent de celui qui est habituellement entretenu
dans les autres domaines du savoir. L’accès à un
univers symbolique et à d’autres systèmes de
signes peut aider l’élève à développer son imagi-
naire et exprimer sa créativité ;
– viser l’acquisition de méthodes d’analyse et
d’expression qui favoriseront l’exercice d’un
jugement personnel et rendront possible un
regard critique sur les productions discursives,
esthétiques ou culturelles de natures diverses.36. Programme des lycées professionnels.
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Cet enseignement, qui utilise des entrées voisines
de celles du lycée général et technologique, mais
avec d’autres perspectives et d’autres finalités,
s’appuie sur une approche des genres et des dis-
cours, d’époques et de courants variés : poésie,
prose narrative, essais argumentatifs, choisis dans
le patrimoine littéraire tant étranger que français.

Des pratiques interdisciplinaires
Lui-même situé au carrefour des disciplines, le
français en LP trouve dans les autres disciplines
(notamment celles qui relèvent du champ pro-
fessionnel) à la fois une nouvelle source de moti-
vation pour les élèves et une possibilité de finali-
ser les apprentissages. Ces pratiques peuvent
s’articuler autour de plusieurs axes :
– un appui pour travailler les formes socialisées du
discours : lettres, notices, articles, publicités… ;
– une mise en situation authentique : écrire pour
demander une documentation, préparer une visite,
s’informer sur un stage, rechercher un emploi… ;
– une construction de compétences communes
de communication : raconter, décrire, argu-
menter, expliquer, transmettre des consignes,
démontrer… ;
– des contenus : codes linguistiques, visuels, 
picturaux…
L’enseignement du français peut mettre à profit
les stages et périodes de formation en entreprises
des élèves pour leur faire prendre conscience
des langages, discours et codes sociaux qui tra-
versent notre société. Il peut aussi s’appuyer sur
le rapport de stage pour travailler sur la situation
d’énonciation, les enjeux et les types de discours
caractéristiques d’un objet discursif qui a ses lois
et ses règles.

2. La liaison collège/seconde générale
ou technologique
De par leur propre formation, de par leur expé-
rience professionnelle parfois, les professeurs de
collège connaissent mieux les secondes générales
et technologiques que les secondes profession-
nelles. On indiquera donc seulement ici quelques
principes essentiels d’une liaison maîtrisée entre
le collège et le lycée d’enseignement général.

Un clivage dépassé
Le collège a pu apparaître, aux yeux de certains,
comme le lieu où étaient privilégiés la gram-
maire, l’orthographe et l’étude de la langue, le
lycée prenant ensuite le relais pour se préoccuper
uniquement de littérature. Ce clivage est mainte-
nant dépassé pour deux raisons essentielles :

– l’approche littéraire, à travers l’étude des textes
porteurs de références culturelles et l’analyse des
genres, occupe désormais une place importante
au collège ;
– l’étude de la langue, telle qu’elle est redéfinie par
les nouveaux programmes, a vocation à se prolon-
ger au lycée, essentiellement aux niveaux textuel et
discursif. La lecture méthodique, en particulier,
appelle l’utilisation constante des « outils » décou-
verts au collège. De ce fait, la classe de 3e ne
marque pas la fin d’un processus d’apprentissage
dans ce domaine et certaines notions (modalisa-
tions, point de vue, actes de parole, reprises, etc.)
sont approfondies au lycée, en liaison avec les
textes étudiés et les objectifs d’expression visés.

Un objectif identique
Le lycée comme le collège se fixe comme objectif
central la maîtrise du discours pour la formation du
citoyen. Certes les discours se font plus complexes
et les analyses plus fines et plus savantes. Il n’en
reste pas moins qu’il s’agit toujours de développer,
au contact des œuvres et des écrivains, les facultés
de compréhension, les capacités de jugement et,
d’une façon générale, un indispensable esprit 
critique. Les pratiques de lecture et d’expression,
orale et écrite, restent donc au premier plan.

Une nécessaire évolution
Si le collège se préoccupe davantage de littéra-
ture et le lycée d’étude de la langue, si la maîtrise
du discours est l’objectif commun à ces deux
niveaux d’enseignement, le lycée affirme cepen-
dant sa spécificité. Elle est à chercher dans la
relation entre compétences et connaissances.
On peut en effet considérer, schématiquement,
qu’au collège les savoir-faire sont mis en avant, à
l’intérieur d’un enseignement centré autour de
l’élève. Les grandes sections qui organisent les
programmes portent sur les compétences que les
élèves doivent maîtriser, dans les domaines de la
lecture, de l’écriture, de l’oral.
Au lycée, sans négliger la mise en place des com-
pétences, les programmes s’attachent davantage
aux savoirs et, quels que soient les œuvres rete-
nues ou les groupements de textes constitués, les
dimensions historique, générique et rhétorique
sont davantage présentes. L’histoire culturelle et
littéraire, l’analyse des genres à travers l’étude des
œuvres structurent un enseignement qui privilé-
gie les contenus et s’attache à faire passer des
connaissances. De ce fait, l’accent mis d’abord
sur les compétences est ensuite davantage placé
sur les connaissances. Il s’agit cependant bien
d’une évolution et non d’une rupture : c’est en
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effet en prenant appui sur les compétences
acquises au collège qu’il est possible, au lycée et
en classe de seconde, de faire passer un nombre
plus grand de connaissances. Il n’est donc pas
souhaitable en 3e, de « préparer les élèves à la
classe de seconde » en leur imposant, de façon
anticipée, les exercices qu’ils découvriront pro-

gressivement au lycée (37). En revanche, il est
indispensable de mettre en place les compé-
tences (savoir s’approprier des repères culturels,
savoir lire un texte de façon autonome, savoir
exprimer une opinion, savoir développer un argu-
ment concret ou abstrait) qui permettront ultérieu-
rement aux élèves d’aborder ces exercices.

VI – Action particulière : le français, langue seconde
Le français langue seconde concerne les élèves
allophones, souvent plurilingues, inscrits ici au
collège en classe de 3e. L’objectif est de les
conduire à un bilinguisme où le français devient
pour eux la langue de communication scolaire
et, progressivement, extra-scolaire. On déve-
loppe la maîtrise de la langue tout en prenant en
compte les programmes de français langue
maternelle. Les élèves allophones inscrits au
niveau du cycle d’orientation sont alors regrou-
pés pour des séances d’apprentissage centrées
sur les contenus linguistiques et culturels du pro-
gramme de la classe de 3e.
Les objectifs à atteindre sont choisis parmi ceux
du programme. Les élèves doivent donc être en
mesure de prendre place progressivement dans le
cursus de la classe de 3e pour pouvoir y suivre la
formation dispensée. Ils doivent aussi pouvoir par
la suite évoluer dans des domaines de compé-
tence plus variés, ceux en usage dans les classes
des lycées professionnels ou des lycées d’ensei-
gnement général et technologique.
Les objectifs retenus pour ce public d’élèves
tiennent compte de leur degré de maîtrise du
français, de leurs compétences cognitives et
méthodologiques et seront atteints au travers des
pratiques d’oral, de lecture et d’écriture, en rela-
tion avec la maîtrise des outils de la langue.

1. L’oral
L’oral constitue la forme privilégiée d’accès au
français. Il permet en effet aux élèves de s’enga-
ger d’emblée dans des échanges variés, de se
familiariser avec l’usage des outils de la langue.
Le recours à des exercices de systématisation
sous forme orale peut dans certains cas se révéler
nécessaire. En classe de 3e, les élèves sont en
contact avec des documents sonores authen-
tiques et s’accoutument à la diversité des formes
de l’oral, depuis l’oral spontané dans l’échange
entre deux locuteurs, jusqu’à des formes plus éla-
borées telles que celle d’un débat, d’un exposé,

d’un cours. Ils apprennent à repérer les faits de
prosodie et d’intonation, certaines formes de syn-
taxe propres à l’oral, les éléments qui ponctuent
le discours. Ils utilisent ces indices pour corrobo-
rer les hypothèses élaborées sur le sens du propos
ou de l’échange entendu. Des enregistrements
vidéo (journal télévisé, interview, débats, extraits
de films, de feuilletons) permettent d’aborder
l’oral dans la globalité de ses constituants (atti-
tude des interlocuteurs, mimiques, gestuelles,
intonation, etc.). En écoutant le commentaire de
documentaires ou d’événements d’actualité, les
élèves apprennent à mettre en relation un univers
représenté et le texte oral destiné à l’expliciter. Ils
s’entraîneront aussi à prendre place dans des
échanges dialogués pour rapporter un événe-
ment, l’analyser, exprimer un point de vue en res-
pectant les tours de parole et en situant leur
intervention par rapport à celle de leur interlocu-
teur. Ils apprendront peu à peu à maîtriser le dis-
cours long pour rendre compte d’une lecture,
d’une expérience vécue, pour rapporter diffé-
rents points de vue sur une question. Ils s’entraî-
nent également à prendre des notes, à des degrés
variés de structuration, lors de l’audition d’un
exposé ou d’un cours.

2. La lecture
Les élèves sont mis en contact avec les textes
signalés dans les programmes (voir B. Textes à
lire), plus ou moins longs selon le degré de maî-
trise de la langue française de chacun. Ils peuvent
ainsi acquérir un certain nombre de références
culturelles et historiques. Ils lisent aussi des
œuvres de littérature pour la jeunesse qui présen-
tent des situations susceptibles d’intéresser des
publics adolescents, situations qui font référence
à des univers qui leur sont familiers (en lisant des
ouvrages traduits ou des ouvrages des littératures

37. Ou ceux dont l’importance a été réduite, comme le
résumé...
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francophones), puis des situations qui leur per-
mettent de découvrir de nouveaux univers.
Lecture et enrichissement du répertoire lexical
sont conduits de pair. Les élèves se familiarisent
avec toutes les conduites de lecture recomman-
dées dans les programmes (lecture analytique et
lecture cursive, lecture d’extraits et lecture
d’œuvres intégrales). Si cela se révèle nécessaire,
on aidera certains élèves à mieux maîtriser la
relation son-graphie. Les élèves apprennent à
exploiter tous les indices visuels qui facilitent
l’accès au sens : mise en page, typographie,
images, sommaires, etc. À côté des œuvres de
fiction, ils lisent des ouvrages documentaires
(dictionnaires, encyclopédies, usuels divers) et se
familiarisent avec la présentation des manuels
utilisés dans les différentes disciplines au collège.

3. L’écriture
Les élèves sont entraînés à écrire, aussi souvent
qu’il est possible et, pour commencer, sous les
formes qui leur sont le plus directement acces-
sibles : prises de notes diverses, listes, tableaux,
premiers états de textes rédigés, écriture de
brouillons. La mise au net de ces notes est effec-
tuée en fonction d’un projet d’écriture qui s’ins-
crit toujours dans un contexte pragmatique : on
s’adresse à un destinataire donné, par rapport à
une situation d’énonciation particulière et selon
une visée que l’on aura à chaque fois soin de pré-
ciser (informer, expliquer, distraire, convaincre,
etc.). Les élèves apprennent de la sorte à appli-
quer les règles de l’orthographe, à construire des
phrases correctes, à organiser les phrases de
façon à former des textes cohérents, à respecter
un certain nombre de principes en matière de
mise en page. Conformément aux orientations
des programmes de 3e, ils s’entraînent à rédiger
des récits à différents niveaux de complexité ou à
exposer par écrit une opinion personnelle.

4. Les outils de la langue
La maîtrise des outils de la langue s’acquiert tout
au long des séquences, sous la forme d’une gram-
maire implicite. On fait prendre progressivement
conscience aux élèves des régularités dans les
différents domaines de structuration de la
langue : morphosyntaxe, syntaxe, orthographe.
Ils apprennent à nommer les faits de langue ainsi
repérés, à en examiner les propriétés, les condi-

tions d’emploi. Ce travail d’analyse sera engagé à
l’occasion d’activités d’oral, d’écriture, de lecture
telles qu’elles prennent place dans les séquences.
Des moments de synthèse seront organisés hors
séquence. Les élèves se familiariseront avec
l’usage des manuels de grammaire en vigueur
dans leur classe de rattachement.

Suggestion de séquence

Héros de tradition, personnages de roman ou
cyberhéros ?
Cette séquence est destinée à engager les élèves
dans un travail sur l’argumentation et sur l’expres-
sion d’un point de vue. Ils doivent apprendre à pou-
voir justifier un choix et à donner des raisons accep-
tables par l’interlocuteur à l’appui de ce choix.
Le support de la séquence peut être constitué par
une réflexion sur les personnages, tels que les
élèves ont pu les rencontrer dans leur culture
d’origine ou en France (héros de la tradition,
héros de légendes, héros mythiques), dans des
romans (personnages ordinaires de la vie quoti-
dienne approchés dans les œuvres de littérature
pour la jeunesse par exemple) et dans les jeux
vidéo d’aujourd’hui (cyberhéros tels que Atrus,
Lara Croft, Zelda, etc.).
Dans un premier moment, on entreprend un
inventaire de ces différents types de personnages,
on les répartit en groupes, on les situe dans leur
lieu d’origine ou de découverte. On les étudie à
partir d’extraits de livres, de représentations ima-
gées ou sur support cédérom. On les compare,
oralement, puis par écrit (leur nom, leurs caracté-
ristiques physiques, leur âge, leur lieu de vie, leurs
qualités particulières ou leurs défauts, leurs formes
préférées d’action ou d’intervention, etc.). Les
élèves énoncent les valeurs qui peuvent être affec-
tées à chacun des personnages ainsi répertoriés.
Dans un second moment, on leur demande de se
constituer en trois groupes travaillant sur chacun
des personnages-types. Chaque groupe aura à
défendre le sien : le plus intéressant, le plus atta-
chant, celui qui a la valeur exemplaire la plus forte.
Ce travail se fera d’abord oralement à partir d’argu-
ments qui auront été rassemblés dans chacun des
groupes. Puis, les élèves s’engageront dans le débat,
non seulement en présentant leurs propres argu-
ments, mais en essayant de situer les leurs par rap-
port à ceux de leurs interlocuteurs. Le débat pourra
être enregistré, puis réécouté pour en étudier l’orga-
nisation et le choix des formes de langues utilisées.
Un groupe d’élèves peut prendre des notes
durant le débat. Ces notes seront ensuite reprises
par ceux qui ont participé au débat pour être rédi-
gées et constituer un compte rendu écrit.
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Annexe 1 – Liste d’œuvres « classiques »
et de littérature pour la jeunesse

Genèse de cette sélection
Cette liste indicative a été établie à partir d’une enquête lancée auprès des organismes pédagogiques
et des revues de littérature pour la jeunesse spécialisés.
Des études ou présentations critiques des ouvrages cités peuvent être consultées dans diverses revues,
notamment : Argos (CRDP de Créteil), L’École des lettres ; Griffon ; Inter-CDI, la Revue des livres pour
enfants ; Lecture-Jeune ; Lire au collège (CRDP de Grenoble) ; Livres en stock ; Livres jeunes aujourd’hui.
Les listes pour la classe de 3e, comme celles de 6e et du cyle central, sont reprises dans la revue Lire au
collège à l’occasion d’un numéro spécial, tous les titres étant assortis d’une photo de couverture 
et d’un résumé critique (Lire au collège, CRDP de Grenoble, 11, avenue Général Champon,
38031 Grenoble Cedex).

Les œuvres « classiques » (38)

Classiques français
Alain-Fournier, H. : Le Grand Meaulnes.
Anouilh, J. : Antigone.
Balzac De, H. : Le Colonel Chabert.
Bazin, H. : Vipère au poing.
Bosco, H. : L’Enfant et la rivière.
Cendrars, B. : L’Or. Moravagine.
Colette : Le Blé en herbe.
Dumas, A. : Les Trois mousquetaires. Le Comte
de Monte-Cristo.
Duras, M. : Un barrage contre le Pacifique.
Flaubert, G. : Un cœur simple.
Gautier, T. : Le Roman de la momie.
Gide, A. : La Symphonie pastorale.
Giono, J. : Regain.
Hugo, V. : Le Dernier Jour d’un condamné.
Notre-Dame de Paris. Claude Gueux.
Jarry, A. : Ubu Roi.
Ionesco, E. : La Cantatrice chauve.
Labiche, E. : Un chapeau de paille d’Italie.
Loti, P. : Pêcheurs d’Islande.
Mac Orlan, P. : L’Ancre de Miséricorde.
Maupassant de, G. : Bel-Ami. Pierre et Jean. Les
Contes de la Bécasse.Boule de suif.
Merimée, P. : Carmen. Mateo Falcone. Colomba.
Moliere : Les Femmes savantes.L’École des femmes.

Pagnol, M. : L’Eau des collines (2 vol. : Jean de
Florette ; Manon des sources).
Racine : Andromaque.
Romains, J. : Knock.
Rosny Ainé, J.H. : La Guerre du feu.
Rostand, E. : Cyrano de Bergerac.
Rousseau, J.-J. : Les Confessions (livres I et II).
Saint-Exupéry, A. de : Vol de nuit.
Sand, G. : La Petite Fadette.
Sarraute, N. : Enfance.
Supervielle : Le Voleur d’enfants.
Tardieu, J. : Un mot pour un autre.
Vallès, J. : L’Enfant.
Verne, J. : Les 500 millions de la Begum. Le
Château des Carpathes.

Classiques étrangers
Bronte, C. : Jane Eyre.
Bronte, E. : Les Hauts de Hurlevent.
Calvino, I. : Le Baron perché. Le Vicomte pour-
fendu.
Cervantes : Don Quichotte (extraits).
Cooper, J.F. : Le Dernier des Mohicans.

38. On appelle ici « classiques » les œuvres reconnues 
par l’histoire littéraire et usuelles dans les pratiques 
d’enseignement.
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Dante : La Divine Comédie (extraits)
Dickens, C. : David Copperfield. Oliver Twist.
Dostoievski, F. : Le Joueur.
Kipling, R. : Kim.
Melville, H. : Moby Dick (extraits).
Poe, E. A. : Histoires extraordinaires.
Pouchkine, A. : La Dame de Pique, Récits de
Belkine.
Remarque, E.M. : À l’Ouest, rien de nouveau.
Shakespeare : Roméo et Juliette.
Shelley, M. : Frankenstein.
Steinbeck, J. : La Perle.
Tolstoï, L. : Maître et serviteur. Hadji Mourad.
Tourgueniev : Premier Amour.
Twain, M. : Le Prince et le Pauvre.
Wright, R. : Black Boy.

Poésie
– Poètes Classiques
On pourra étudier des poèmes de : G.
Apollinaire, C. Baudelaire, J. du Bellay, V. Hugo,
A. de Lamartine, C. Marot, A de Musset, P. de
Ronsard, Rutebeuf, A. Rimbaud, P. Verlaine, A.
de Vigny, F. Villon, etc., en consultant diverses
anthologies de la poésie française.

– Poètes contemporains
On pourra étudier des poèmes choisis dans les
recueils suivants :
Aragon : Le Fou d’Elsa.
Borne, A. : Indociles.
Brassens, G. : Les Chansons d’abord.
Charpentreau, J. : Le Visage de l’ange.
Chedid, A. : Poèmes pour un texte, textes pour
un poème.
Cros, C. : Le Coffret de santal. La Complainte de
Fantomas.
Desnos, R. : Corps et biens.
Dietrich, L. : Poésies.
Éluard, P. : L’Amour la poésie.
Fargue, L.P. : Poésies.
Fort, P. : Ballades françaises.
Guillevic, E. : Carnac.
Hocquart, E. : Tout le monde se ressemble.
Laforgue, J. : Complaintes.
Michaux, H. : L’Espace du dedans. Plume.
Ponge, F. : Le Parti pris des choses.
Prévert, J. : Histoires.
Queneau, R. : Cent Mille Milliards de poèmes.
Richepin, J. : La Chanson des gueux.
Tardieu, J. : Choix de poèmes.
Temple, F.J. : Anthologie personnelle.

Les œuvres de littérature pour la jeunesse

Romans intimistes
Beake, L. : Le Chant de Bé (traduit de l’anglais).
Blanc, J.N. : Fil de fer, la vie.
Brink, A. : Un instant dans le vent (traduit de 
l’anglais).
Chedid, A. : L’Enfant multiple. L’Autre.
Davis, J. : Une page se tourne (traduit de l’anglais).
Fox, P. : L’Œil du chat (traduit de l’anglais).
Legendre, F. : Le Petit Bol de porcelaine bleue.
Le Guin, U. : Loin, très loin de tout (traduit de
l’américain).
Lipsyte, R. : La Dernière Épreuve (traduit de
l’américain).
Malineau, J.H. : La Tue-Mouche.
Morgenstern, S. : Premier amour, dernier amour.
Nemirovsky, I. : Un enfant prodige.
Nozière, J.P. : Retour à Ithaque.

Gasperoni, E.R. : L’Arbre de Capulíes.
Skarmeta, A. : Une ardente solitude (traduit de
l’espagnol).
Smadja, B. : J’ai hâte de vieillir.
Swarte de, V. : Le Carrousel des mers.

Romans d’aventure
Alessandrini, J. : Date limite.
Blake, M. : Danse avec les loups (traduit de 
l’anglais).
Chaillou, M. : La Vindicte du sourd.
Coloane, F. : Cap Horn (nouvelles). Le Dernier
Mousse (traduit de l’espagnol).
Coupry, F. : Le Fils du concierge de l’opéra.
Frison-Roche, R. : La Piste oubliée.
Hope, A. : Le Prisonnier de Zenda.
Kayat, C. : L’Armurier.
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Kherdian, D. : Loin de chez moi (traduit de 
l’anglais).
Lécrivain, O. : Blues pour Marco.
Mezinski, P. : Le Roi des Oropaldes.
Moissard, B. : Le Cœur des vastes cités. Dernier
été dans l’île.
Nozière, J.P. : Un Été 58.
Piumini, R. : La Fureur de l’or (traduit de l’italien).
Pussey, G. : Ma Virée avec mon père.
Rockwood, J. : L’Injure au soleil (traduit de l’anglais).
Note : dans le cadre d’une séquence sur le
roman d’aventure, on n’hésitera pas à revenir
aux classiques du genre, français et anglo-saxons
(dans la mouvance de J. Verne et de J. London).

Romans de société
Begag, A. : Quand on est mort, c’est pour toute 
la vie.
Bober, R. : Quoi de neuf sur la guerre ?
Buten, H. : Quand j’avais cinq ans, je m’ai tué.
Cormier, E. : La Guerre des chocolats (traduit 
de l’anglais).
Daeninckx, D. : La Mort n’oublie personne.
Doherty, B. : Cher inconnu (traduit de l’anglais).
Fournel, P. : Un rocker de trop.
Grenier, C. : Un printemps sans cerises.
Härtling : Flo.
Heurte, Y. : Le Passage du gitan.
Hilyilmaz, G. : La Cascade gelée (traduit du turc
et de l’anglais).
Lougouskaïa, T. : Nous n’étions pas seuls à gran-
dir (traduit du russe).
Nozière, J.-P. : Le Ville de Marseille.
Pelgrom, E. : J’irai toujours par les chemins (tra-
duit du néerlandais).
Petit, X. L. : L’Oasis.
Sebar, L. : La Jeune Fille au balcon (nouvelles).
Smadja, B. : Laisse-moi tranquille.
Wintrebert, J. : Comme un feu de sarments.

Romans et récits historiques
Borton de Trevino, E. : Je suis Juan de Parera (tra-
duit de l’américain).
Causse, R. : Sarah de Cordoue.
Feng Ji Cai : Que cent fleurs s’épanouissent (tra-
duit du chinois).

Japrisot, S. : Un long dimanche de fiançailles.
Jimenes, G. : La Protestation.
Kessel, J. : Une Balle perdue.
Mac Cunn, R.L. : Mille pièces d’or (traduit de
l’américain).
Mazeau, J. : Nuremberg 46.
Michelet, C. : Les palombes ne passeront plus.
Mingarelli, H. : La Lumière volée.
Pernin, M. : Kiev 41. Babi Jar.
Peyremaure, M. : La Vallée des mammouths.
Schami, R. : Une poignée d’étoiles (traduit de
l’allemand).
Schneegans, N. : Une image de Lou.
Solet, B. : Il était un capitaine.
Uhlman, F. : L’Ami retrouvé (traduit de l’anglais).
Wasserman, J. : L’Or de Cajamalca (traduit de
l’allemand).

Autobiographies – souvenirs
Bonet, L. : Une auberge espagnole (traduit du
catalan).
Dahl, R. : Escadrille 80 (traduit de l’anglais).
Ferdi, S. : Un enfant dans la guerre.
Griffin : Dans la peau d’un noir (traduit de l’anglais).
Hillen, E. : Le Cavalier de plâtre. Mon enfance
dans la guerre (traduit du néerlandais).
Knobel Fluek, T. : Souvenir de ma vie dans un 
village de Pologne (traduit de l’américain).
Mandela, N. : Un long chemin vers la liberté
(traduit de l’anglais).
Moscovici, J.C. : Voyage à Pitchipoï.
Nyul-Choi-S. : L’Année de l’impossible adieu
(traduit de l’anglais).
Uhlman, F. : Il fait beau à Paris aujourd’hui (tra-
duit de l’anglais).

Science-fiction et fantastique
Andrevon, J.P. : Les Hommes-Machines contre
Gandahar.
Boulle, P. : La Planète des singes.
Brown, F. : Martiens,go home (traduit de l’anglais).
Clarke, A.C. : Chants de la terre lointaine (traduit
de l’anglais).
Curtis Klause, A. : La Solitude du buveur de sang
(traduit de l’anglais).
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Dahl, R. : Bizarre, bizarre (nouvelles, traduites de
l’anglais).
Grenier, C. : Aïna et le pirate de la comète.
Grimaud, M. : Le Tyran d’Axilane.
Huxley, A. : Le Meilleur des mondes (traduit de
l’anglais).
Lehmann, S. : Wonderland.
Lehmann, C. : No pasaràn, le jeu.
Lou, V. : Le Miniaturiste.
Matheson, R. : Journal d’un monstre et autres his-
toires (traduit de l’anglais).
Merle, R. : Malevil.
Quiroga, H. : Contes d’amour, de folie et de mort
(traduit de l’espagnol).
Shelley, M. : Frankenstein (traduit de l’anglais).
Wells, H.G. : La Machine à explorer le temps (tra-
duit de l’anglais).

Romans policiers
Alessandrini, J. : Pas de quoi rire.
Barjavel, R. : La Peau de César.
Boileau-Narcejac : Le cadavre fait le mort.
Brussolo, S. : La Main froide.
Clark, M.H. : La Nuit du renard (traduit de 
l’anglais).
Daeninckx, D. : Meurtres pour mémoire. À louer
sans commission.
Grenier, C. : Coup de théâtre.
Hillermann, T. : Le Voleur de temps (traduit de
l’anglais).
Japrisot, S. : La Dame dans l’auto avec des
lunettes et un fusil.
Magnan, P. : Le Secret des andrones.
Pennac, D. : Au bonheur des ogres.
Steeman, S.A. : L’assassin habite au 21.
Van Gulik, R. : L’Énigme du clou chinois (traduit
de l’anglais).
William, C. : Fantasia chez les ploucs (traduit de
l’anglais).

Bande dessinée
Bilal, E. : Partie de chasse.
Bourgeon, F. : Le Bois d’ébène (série Les Passagers
du vent).
Calvo : La bête est morte.
Comes, D. : Silence.
Cosey : Et la montagne chantera pour toi (série
Jonathan).
Cothias et Jullard, A. : L’Oiseau-Tonnerre (série
Plume au vent).
Loustal, E. et Paringaux, P. : Cœurs de sable.
De Moor, J. Et Desberg, S. : Le Silence des ani-
maux (série La Vache).
Dupuy et Berberian : Les Nuits les plus blanches
(série Monsieur Jean).
Ferrandez, J. : Les Fils du Sud. Le Centenaire (série
Carnets d’Orient).
Fred : Histoire du corbac aux baskets.
Gibrat, J.P. : Le Sursis.
Kraehn, J.C. : Vengeance (série Bout d’homme).
Loisel, R. : Tempête (série Peter Pan).
Margerin, F. : Lucien se met au vert (série Lucien).
Mattotti, L. et Kramsky : Murmure.
Moebius : Sur l’étoile (série Le Monde d’Edena).
Pratt, H. : Les Celtiques. Fables de Venise. (série
Corto Maltese).
Rosinski, G. et Van Hamme, J. : Le Grand Pouvoir
du Chninkel.
Schuiten, F. et Peeters, B. : La Tour.
Spiegelman, A. : Maus (vol. 1 et 2).
Tardi, J. : C’était la guerre des tranchées.
Vicomte et Makyo : La Prison (série Balade
autour du monde, tome 1).
Yslaire et Balac, Yslaire et Herman : Plus ne m’est
rien (série Sambre).
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Annexe 2 – Glossaire

Les termes marqués d’un * sont réservés aux enseignants ; il n’est pas nécessaire de les enseigner
aux élèves.

Contenus généraux : lecture, écriture, oral
*Applications. Mises en pratique de tous ordres,
qui visent à construire les compétences, à amener
l’élève à assimiler des savoirs et des savoir-faire.
*Capacités. Ensemble de compétences.
*Compétences. Séries de savoir-faire acquis en
situation d’apprentissage et permettant de for-
mer des capacités.
*Français langue seconde. Langue enseignée à des
élèves de langue étrangère (ou allophones) plon-
gés dans la communauté linguistique française, en
prenant en compte les spécificités de cet enseigne-
ment en contexte scolaire. À la différence du fran-
çais langue étrangère, exclusivement centré sur
l’acquisition linguistique, la langue française est
ici à la fois objet d’étude et outil d’apprentissage
des autres disciplines. L’enseignement du français
langue seconde (FLS) au collège, instrument 
d’intégration scolaire, fait l’objet d’un Document
d’accompagnement spécifique.
*Lecture analytique. On appelle lecture analy-
tique une lecture qui se fonde sur une analyse,
construite avec méthode, d’un extrait ou d’une
œuvre courte. Elle amène l’élève à formuler des
hypothèses que l’étude du texte permet d’infir-
mer ou de confirmer, dans un processus de
construction du sens. On peut employer égale-
ment, dans un sens équivalent, lecture détaillée
ou méthodique.
*Lecture cursive. On appelle lecture cursive la
forme usuelle de la lecture. Elle se fait selon les
besoins, la fantaisie, le gré de chacun, sans ordre
ni rythme imposés, sans interruption autre que
l’humeur, la disponibilité ou l’intérêt du lecteur.

Le but de tout travail sur la lecture étant de
rendre l’élève lecteur autonome, la lecture cur-
sive est ce que les apprentissages scolaires visent
à nourrir et enrichir. Tout élève qui entre au col-
lège est déjà, si peu que ce soit, lecteur. Il est
donc essentiel de prendre en compte ses compé-
tences de lecture cursive et de les développer au
lieu de les ignorer ou de les refouler.

*Lecture documentaire. On appelle lecture
documentaire toute lecture visant la recherche
d’informations et de renseignements. Pour être
efficace, elle doit savoir sélectionner les docu-
ments en fonction d’un but, et y chercher des
informations précises.

*Projet pédagogique. Mise en œuvre du pro-
gramme sur une année, dans et pour une classe
déterminée.

*Séquence, ou Séquence didactique. Ensemble
de séances successives et continues visant un
objectif commun.
Situation de communication. Situation dans
laquelle sont échangés des messages.
Situation d’énonciation. Ensemble de facteurs
(moment, nombre et personnalité des locuteurs,
but poursuivis…) qui déterminent la production
d’un discours.

*Usage. Ensemble des habitudes discursives
façonnées par les communautés linguistiques et
culturelles. Les schémas (narratifs, descriptifs,
argumentatifs, etc.), les genres, les motifs, les
topoï et les formes diverses de la stéréotypie sont
des produits de l’usage.
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Outils de la langue
*Acte de parole. Action qu’accomplit la parole
par son insertion dans le discours et son fonc-
tionnement pragmatique. Dire, c’est non seule-
ment représenter le monde mais aussi agir sur lui
et sur autrui. Ex. : assertion, promesse, explica-
tion, demande… (en termes plus techniques, cf.
« illocutoire »). On distingue les actes de parole
directs (promettre, ordonner, etc.) et les actes de
parole indirects.
Apposition. Cette fonction exprime la relation
entre le mot (ou groupe de mots) apposé et le
mot auquel il est mis en apposition, relation
identique pour le sens, à celle qui lie l’attribut et
le terme auquel il renvoie, mais différente du
point de vue syntaxique, car elle n’est pas établie
par le verbe.
Argumentation. Production de discours visant à
convaincre ou persuader un auditoire. Résultat
de cette production.
Aspect. Catégorie grammaticale qui marque un
point de vue sur le procès exprimé par le verbe,
indépendamment du temps verbal. Le procès
peut être ainsi envisagé comme accompli ou
non accompli ; il peut aussi être envisagé dans
son commencement (aspect inchoatif), dans son
déroulement (aspect duratif), dans sa répétition
(aspect itératif), dans son achèvement (aspect 
terminatif).
Attribut du sujet. Mot (ou groupe de mots) qui
désigne syntaxiquement une qualité attribuée au
sujet par l’intermédiaire d’un verbe, appelé 
attributif.
Auteur. Celui qui produit un texte ou une image.
L’auteur est du domaine de la réalité sociale, par
opposition au narrateur dans un récit, qui est
construit par le texte.
Axiologique. Désigne, d’une manière générale,
les systèmes de valeurs, morales, esthétiques,
intellectuelles, etc., et, plus spécifiquement, le
lexique utilisé pour décrire des univers de
valeurs ou exprimer des jugements de valeurs.
Champ lexical. Ensemble de mots ou expressions
se rapportant à un même thème ou à un même
univers d’expérience.
Complément d’agent. Complément du passif,
introduit par les prépositions par ou de.
Complément circonstanciel. Complément de
phrase, que l’on peut supprimer ou déplacer.
Complément essentiel. Complément du verbe,
qui fait partie du groupe verbal, que l’on ne peut

ni supprimer ni déplacer. Les compléments 
d’objet sont essentiels, mais également certains
compléments de lieu ou de temps que l’on ne
peut déplacer.

Complément de détermination. Mot ou groupe
de mots qui détermine le sens d’un autre mot ou
groupe de mots, en général pronominal ou
adjectival, en spécifiant la destination, l’usage, le
point de vue, la relation, la possession, etc.

Complément d’objet premier et complément
d’objet second. Complément essentiel du verbe,
le complément d’objet désigne sémantiquement
la personne ou la chose auxquels s’applique le
procès indiqué par ce verbe. Dans le cas où cer-
tains verbes admettent dans la même construc-
tion deux compléments d’objet (direct et indirect
ou deux indirects), on distingue pour le sens le
complément d’objet premier et le complément
d’objet second.

Connecteur. Mot ou locution de liaison qui joue
le rôle d’organisateur textuel. Il existe des
connecteurs spatiaux, temporels et logiques.

*Déictiques. Éléments linguistiques qui se réfè-
rent aux coordonnées de la situation d’énoncia-
tion : la personne (« je », « tu »), l’espace (« ici »),
le temps (« maintenant »).
Pronoms, adverbes, locutions adverbiales,
démonstratifs peuvent servir de déictiques lors-
qu’ils sont marqueurs de l’énonciation. Leur sens
se définissant par la situation d’emploi, ils consti-
tuent une inscription du discours dans la langue.

Description. Production de discours rendant
compte des composantes et caractéristiques
d’un objet quel qu’il soit (être, chose, ensemble
complexe). Résultat de cette production.

Destinataire.
a. Dans la communication, celui à qui est des-
tiné le message.
b. Dans le cas particulier du récit, personnage au
profit duquel s’accomplit la mission réalisée par
le protagoniste.

Dialogue. Ensemble de répliques, mutuellement
déterminées, qu’échangent des personnages. La
présentation typographique du dialogue est dif-
férente s’il fait partie du récit (guillemets qui le
bornent, tirets pour signaler les changements
d’interlocuteurs) ou s’il appartient au théâtre (ali-
néas précédés des noms des personnages, et par-
fois de didascalies).
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*Didascalies. Indications scéniques données par
le producteur du texte, et qui permettent d’ima-
giner, à la lecture de la pièce de théâtre, ce que
voit le spectateur.
Discours. Toute mise en pratique du langage
dans une activité écrite ou orale. Par extension,
on parle de discours iconique à propos des lan-
gages visuels.
Benveniste parle de discours au sens d’énoncé en
prise avec la situation d’énonciation, donc dans
un sens plus restrictif. Pour éviter les confusions,
on gardera le sens général de discours, et l’oppo-
sition de Benveniste discours/récit est remplacée
par : énoncé ancré dans la situation d’énoncia-
tion/énoncé coupé de la situation d’énonciation.

Doublet. Couple de mots issus d’une même
racine latine, l’un étant de formation populaire,
l’autre de formation savante.

*Ellipse narrative. Procédé qui consiste à
omettre volontairement une étape dans la narra-
tion des événements.

Émetteur. La personne (individuelle ou collec-
tive, humaine ou figurée) qui émet un message ;
à distinguer de l’auteur d’un texte, avec lequel
généralement il ne se confond pas.

Énoncé. Par opposition à l’énonciation, com-
prise comme acte de mise en œuvre du langage,
l’énoncé en est le résultat, indépendamment de
sa dimension (phrase ou texte).

Épithète. Fonction exercée par un mot ou un
groupe de mots qui, sur le plan sémantique,
indique une qualité de la personne ou de la chose
dont on parle, et qui, sur le plan syntaxique, entre
dans la constitution d’un groupe nominal.

Explication. Production de discours visant à ana-
lyser et faire comprendre un processus. Résultat
de cette production.

Formes de discours. Suivant les finalités de
l’énonciation, les discours adoptent des domi-
nantes différentes : c’est en ce sens qu’on parle
ici de discours narratif, descriptif, explicatif,
argumentatif, pour les formes les plus évidentes.
– Le discours narratif rapporte un ou des événe-
ments et les situe dans le temps.
– Le discours descriptif vise à nommer, caractéri-
ser, qualifier.
– Le discours explicatif cherche à faire com-
prendre.
– Le discours argumentatif valorise un ou plu-
sieurs points de vue, une ou plusieurs thèses.
On peut trouver diverses formes de discours
dans un même texte.

Formes de phrases. Une phrase est obligatoire-
ment soit à la forme affirmative soit à la forme
négative.
On dit qu’une phrase est à la forme négative
quand la négation simple ou composée qui s’y
trouve porte sur l’ensemble de l’énoncé.
L’affirmation est repérable du point de vue for-
mel au fait qu’il n’y a pas de marque négative
dans l’énoncé.
Une phrase est à la forme emphatique quand un
mot ou un groupe de mots est mis en relief par sa
place inhabituelle (détachement ou anticipation)
ou par une tournure grammaticale qui l’encadre
ou le présente.

*Formes de progression dans le texte. On dis-
tingue trois sortes de progressions, suivant les-
quelles s’enchaînent les informations dans le
texte. On les appelle progressions thématiques :
a. la progression à thème constant : le thème
reste le même, mais une série de propos apporte
des informations différentes ;
b. la progression linéaire : le propos du premier
énoncé devient le thème du deuxième, le propos
du deuxième énoncé devient le thème du troi-
sième, et ainsi de suite ;
c. la progression à thème éclaté : les différents
thèmes se rattachent à un même thème qui les
englobe tous, exprimé ou non : l’hyperthème.

Genre. Grande catégorie de texte, définie par
des propriétés formelles et sémantiques.
Les genres ne sont pas exclusivement littéraires :
le récit se trouve dans un article de journal ou
dans une histoire drôle aussi bien que dans le
roman ; la lettre, ou genre épistolaire, peut être
celle du roman par lettres mais aussi bien celle
de la correspondance privée ou d’affaires ; la
poésie comme attention particulière portée au
signifiant peut être dans la forme versifiée, mais
aussi en prose, dans des chansons, des récits
d’enfants, aussi bien que dans des recueils de
poèmes… Une approche cohérente des genres
veille donc à faire comparer leurs manifestations
dans le quotidien et leurs réalisations littéraires
dans une perspective de poétique générale.

Groupe. Ensemble constitué autour d’une 
base (ou noyau, ou tête) suivie ou précédée de
déterminants.

Groupe nominal. Groupe de mots organisés syn-
taxiquement autour d’un nom. Le groupe nomi-
nal minimum est constitué par le déterminant et
le nom commun.
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Histoire. Contenu du récit. Les principaux élé-
ments qui font l’histoire sont le temps, le lieu, les
personnages, les événements.
*Hyperonyme. Mot qui en inclut sémantique-
ment un autre, qui est l’hyponyme du premier. La
relation d’hyperonymie va du plus général au
plus spécifique.
Message. Objet et contenu de l’acte de commu-
nication.
Modalisation. Ensemble des moyens d’expression
qui permettent d’expliciter les attitudes du sujet
d’énonciation par rapport à son énoncé. Plus spé-
cifiquement, la modalisation désigne le degré
d’adhésion du sujet à ce qu’il énonce. Les moyens
linguistiques de la modalisation sont variés :
verbes modaux (pouvoir, devoir…), verbes à
valeur modale (sembler, paraître…), valeurs et
modes verbaux (conditionnel, indicatif, subjonc-
tif), adverbes (peut-être, certainement…), adjectifs
qualificatifs (certain, probable, possible, impro-
bable…), guillemets (vous avez la « solution » ?),
intonation, etc.
Narrateur. Celui qui raconte. Le narrateur appar-
tient au texte, par opposition à l’auteur.
Narration. Production de discours rapportant
des événements. Résultat de cette production.
Niveaux de langage. On admet en général trois
niveaux de langage : le niveau soutenu, le niveau
courant ou neutre, le niveau familier. Ces diffé-
rents niveaux de langage, qui renvoient à une
situation de communication, sont donc tous trois
acceptables, pourvu qu’ils soient en accord avec
la situation donnée. On emploie aussi l’expres-
sion « registres de langue ».
Personnage. Personne fictive représentée dans
une œuvre, à ne pas confondre avec la personne
réelle.
Phrase. Structure grammaticale de l’énoncé
minimal (il n’est pas de plus court énoncé que la
phrase). Elle est ponctuée à l’oral par une forte
pause de la voix. À l’écrit, elle est délimitée, dans
les conventions actuelles de la ponctuation, au
début par une majuscule et à la fin par un point.
Phrase complexe. Phrase comportant plusieurs
propositions, jointes par parataxe (juxtaposition
ou coordination) ou hypotaxe (subordination).
Phrase non verbale. Phrase ne comportant pas
de verbe. Cette appellation inclut la phrase
nominale, mais aussi les phrases constituées
d’autres mots que le verbe et le nom.
Phrase verbale. Phrase comportant un ou plu-
sieurs verbes.

Phrase simple. Phrase ne comportant qu’une
proposition. On ne peut pas distinguer la phrase
simple de la proposition indépendante.

Point de vue.
a. Dans le discours descriptif, angle de vue : situa-
tion particulière d’où regarde celui qui décrit.
b. Dans le discours narratif, angle selon lequel
on raconte. L’expression est alors synonyme de
focalisation. Dans la focalisation externe, le
regard du narrateur est objectif et s’en tient aux
apparences, il en dit moins que ne sait le person-
nage ; dans la focalisation interne, le narrateur
ne dit que ce que sait le personnage ; dans la
focalisation zéro, le narrateur en sait et en dit
plus que ce que savent les personnages.
c. Dans le discours argumentatif, point de vue
signifie opinion, thèse que l’on défend.

Propos. L’information nouvelle par rapport à l’in-
formation de départ. Ce qu’on dit du thème.

Proposition. Groupe de mots qui constitue une
unité de base de la phrase.

Proposition subordonnée conjonctive circons-
tancielle. Proposition subordonnée introduite
par une conjonction de subordination, ayant une
fonction de complément circonstanciel de
temps (subordonnée temporelle), de cause
(subordonnée causale), de conséquence (subor-
donnée consécutive), de but (subordonnée
finale), d’hypothèse ou de condition (subordon-
née hypothétique ou conditionnelle), de conces-
sion ou d’opposition (subordonnée concessive),
ou de comparaison (subordonnée comparative).

Proposition subordonnée conjonctive complé-
tive. Proposition subordonnée introduite par la
conjonction de subordination que. Elle se carac-
térise par ses fonctions de complément d’objet,
complément de détermination, sujet ou attribut
du sujet.

Récepteur. Celui qui reçoit et interprète un mes-
sage. On le distingue du destinataire : on peut
être récepteur d’un message qui ne vous était 
pas destiné.

Récit. Énoncé dans lequel les différentes formes
de discours sont mises en œuvre pour rapporter
une histoire.
Benveniste parle de récit au sens d’énoncé indé-
pendant de la situation d’énonciation, donc
dans un sens plus restrictif. Pour éviter les confu-
sions, on gardera le sens général.

Récit complexe. Récit où les différentes formes
de discours s’entrecroisent, où la structure narra-
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tive classique est bouleversée, et qui peut être le
produit de plusieurs narrations qui se juxtapo-
sent ou se hiérarchisent.

*Reprises. Désigne les divers moyens (anapho-
riques, lexicaux) par lesquels le texte assure sa
cohérence de phrase en phrase.

*Structure narrative. La structure narrative élé-
mentaire est la transformation d’une situation
initiale (indiquée par un énoncé d’état) par une
action (indiquée par un énoncé de « faire ») qui
aboutit à une situation finale (indiquée par un
nouvel énoncé d’état).

Substitut du nom. Pronom ou groupe nominal
remplaçant un nom ou un groupe nominal iden-
tifiable dans l’énoncé sous une autre forme. La
chaîne substitutive est formée par l’ensemble des
substituts qui renvoient dans un énoncé à un
même élément premier.

Sujet. Mot (ou groupe de mots) qui, sur le plan
syntaxique, commande l’accord du verbe.

Texte. Forme concrète sous laquelle se présente
un discours, ou un segment d’un discours.
Tout texte, littéraire ou non, a un auteur et une
structure l’organise comme un « tout de significa-
tion ». On le distinguera d’œuvre, qui s’emploie
pour les textes perçus comme littéraires, et qui
donc implique un jugement de valeur. On le dis-
tinguera aussi de genre, qui désigne des grandes
catégories de textes, même si le mot s’emploie

parfois en ce sens. Un texte mêle diverses formes
de discours ; il peut arriver qu’aucune n’y appa-
raisse comme dominante.
Thème. Ce dont on parle. L’information de
départ dans un énoncé.
Types de phrases. On classe les phrases selon les
différents actes de parole qu’elles permettent
d’accomplir. On distingue ainsi le type déclaratif
(l’assertion), le type impératif ou injonctif
(l’ordre), le type interrogatif (l’interrogation), le
type exclamatif (l’exclamation).
Valeur des temps. Les temps (formes verbales)
présentent le procès de façons différentes, suivant
l’aspect et suivant la relation qui existe ou non,
dans l’énoncé, avec la situation d’énonciation. Ce
sont ces présentations que l’on appelle valeurs.
Le passé simple ne s’emploie que dans l’énoncé
indépendant de la situation d’énonciation (dans
le « récit » selon Benveniste), le passé composé,
pour son emploi classique, dans l’énoncé en
prise avec celle-ci (dans le « discours » selon
Benveniste). Ces deux temps ont donc des
valeurs différentes du point de vue de l’énoncia-
tion. Leurs valeurs aspectuelles sont également
différentes dans l’emploi classique, le passé
composé impliquant une répercussion du procès
sur le moment de l’énoncé. Dans l’usage
contemporain, le passé composé a souvent aussi
la même valeur que le passé simple : tous deux
présentent le procès comme borné dans le temps
et sous un éclairage de premier plan.
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